
Avocats III DPG 

Tél. 05.61.65.17.15 

Fax : 05.61.02.68.03 

avocatsscp-vgld f r  

Réception sur rendez-vous 

MAIRIE DE TOULOUSE 
Service urbanisme 
Place du Capitole 
31040 TOULOUSE cedex 6 

FOIX, le 13 février2023 

Nos références 
EG ENTREPRISE 4S FACADES I BOY SERKAN 21/0580 AP. 
GV 

PAR LRAR N°1A20157178070 

Monsieur le Maire, 

À la requête de la SELAS EGIDE inscrite au RCS de 
TOIJLOUSE sous le numéro 522 287 689 dont le siège social est situé 
4 rue Amélie à TOULOUSE (31080) prise en la personne de Me Alix 
BRENAC venant aux droits de Me Liliane VIINCENEUX ès qualité 
de mandataire liquidateur de la SARL L'ENTREPRISE 4S. 
FACADES désigné à cet effet par le Tribunal de commerce de 
TOULOUSE le 12 septembre 2015 et ordonnance du 27juillet 2018, 
demeurant en cette qualité 4 rue Amélie 31080 TOULOUSE CEDEX 
6, créancier inscrit, je poursuis la vente aux enchères publiques 
sur saisie immobilière des biens et droits immobiliers ci-après 
désignés 

Commune de TOULOUSE (31100) 1 rue Paracelse 
cadastré 
841 AM n°1035 (anciennement 841 AM n°759 et 841 AM n°76 1). 

Le bien dont s'agit appartient à Monsieur Serkan BOY et Madame 
Sevda CITLI épouse BOY suivant acquisition faite le 9 NOVEMBRE 
2012 devant Me François TREMOSA, notaire à TOULOUSE, 
enregistrée au service de publicité foncière de TOULOUSE le 21 
novembre 2012 sous le volume 2012 P 12550. 

Je vous remercie de me préciser au plus tôt si ces biens et 
droits immobiliers sont soumis au droit de préemption urbain de la 
commune, afin que le greffier du Tribunal judiciaire de 
TOULOUSE puisse vous aviser officiellement de la vente aux 
enchères. 

Membre dune association agréée. Le règlement des honoraires par chèque est accepté 

N' TVA INTRACOMMUNAUTAIRE FR 1432971360600039 

LA BANQUE POSTALE ETABLISSEMENT 20041 GUICHET 01016 N' COMPTE 0346140F037 CLE 77 

IBAN FR07 2004 1010 1603 4614 sF03777 — BIC PSSTFRPPTOU 

(Merci lors des virements de préciser les N' de facture et de dossier) 

Société Civile Professionnelle  Inter- 

Barreaux 

DEGIOANNI PONTACQ GUY-FAVIER 

Cour d'Appel de Toulouse 

Barreau de l'Ariège - Barreau de Toulouse 

Régis DEGIOANNI 

Ancien Bâtonnier de l'Ordre 

Avocat à la Cour associé 

Anne PONTACQ 

Avocat à la Cour associé 

Quentin GUY-FAVIER 

Avocat à la Cour associé 

Luc GOGUYER-LALANDE 

Avocat honoraire 

Ancien bâtonnier de l'Ordre 

Cabinet FOIX Cabinet Toulouse 

7, Rue des 8, Rue des 36 Ponts 

Chapeliers 31400 TOULOUSE 

B.P 70006 

09001 FOIX 

CEDEX 

Attention adresser exclusivement les courriers au cabinet de 
Foix 



Je vous demanderais également de bien vouloir me faire savoir si les biens et 
droits immobiliers qui vont être vendus 

10 Sont, ou non, situés dans une zone à risque d'exposition au plomb au sens des dispositions 
des articles L. 1334-5 et R.1334-9 et suivants du Code de la santé publique. 
Dans l'affirmative, vous voudrez bien m'adresser copie des arrêtés préfectoral et municipal. 

2° Sont, ou non, situés dans une zone contaminée au sens de l'article L 126-4 et suivants du 
Code de la construction et de l'habitation tendant à protéger les acquéreurs d'immeubles contre 
les termites et autres insectes xylophages. 
Dans l'affirmative, vous voudrez bien me transmettre une copie de l'arrêté préfectoral. 

Vous me préciserez, enfin, si vous allez user des pouvoirs qui vous sont conférés par l'article 
L. 126-6 du Code de la construction et de l'habitation en cas de carence du propriétaire et, enfin, 
si des mesures préventives ou curatives de lutte contre les termites ont été prises. 

3° Je vous remercie également de m'indiquer à quelle date le permis de construire a été délivré 
et si le bien bénéficie de la conformité. 

Vous trouverez également en annexe demande de certificat d'urbanisme. 

Dans l'attente de vous lire, 

Je vous prie de croire, Monsieur le Maire, à l'assurance de mes sentiments les meilleurs. 

Anne PONTACQ 



SCP Goguyer Degioanni Pontacq 

De: Courrier HYGIENE <HYGIENE@mairie-toulouse.fr> 
Envoyé: vendredi 17 février 2023 10:46 
À: SCP Goguyer Degioanni Pontacq 

Objet: TR: Réf: EG ENTREPRISE 45 FACADES/BOY SERKAN 21/0580 AP.GV 
Pièces jointes: SKM_C550i23021 51 3380.pdf 

Bonjour, 

Un nouveau portail a été mis en place afin d'obtenir les documents demandés. 
L'application Toulouse I Géo Habitat vous permettra de télécharger pour la commune de Toulouse: les certificats 
d'état de péril, les attestations d'insalubrité et enfin les certificats de numérotage. 

Vous pouvez donc dès à présent y avoir accès en cliquant sur lien suivant: https://carto.toulouse-
metropole.fr/portailurbanisme/  

Bien cordialement, 

Service Communal d'Hygiène et de Santé 
Mairie de Toulouse 
17, place de la Daurade 
31000 Toulouse 
Tél :0561222332/0561222742 

Pensez à l'environnement, n'imprimez ce mail que si nécessaire 

De : ZAMPAR Béatrice <Beatrice.ZAM PAR@mairie-toulouse.fr> 

Envoyé : mercredi 15 février 2023 14:06 

À: Habitat Operations Foncieres <habitat.operations.foncieres@toulouse-metropole.fr>; Courrier HYGIENE 

<HYGIENE@mairie-toulouse.fr> 
Objet: Réf: EG ENTREPRISE 4S FACADES/BOY SERKAN 21/0580 AP.GV 

Bonjour, 

Je vous adresse ci-joint le courrier de Madame PONTACQ pour traitement et vous précise que la partie 

concernant la délivrance du permis de construire sera traitée par nos soins. 

Je vous remercie, 

Cordialement, 

Béatrice ZAMPAR 

MAIRIE DE TOULOUSE 

Domaine des Autorisations d'Urbanisme 

1, place des Carmes 

31000 TOULOUSE. 

Mail : autorisations.urbanisme@mairie-toulouse.fr  
Tél : 05 62 27 61 61 
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touLfluse 
métropOLe 

NOTE DE RENSEIGNEMENTS D'URBANISME PLU 

Parcelle 

Commune TOULOUSE 

Référence cadastrale 31555 841 AM 759 

Adresse 1 RUE PARACELSE 

Superficie 342 m2  

PLU 

Bassin ou réservoir d'alimentation en eau potable - EP 

Droit de préemption urbain simple - DPU 

Périmètre de sursis à statuer (Li 11.10 du code de l'Urbanisme) - SAS 

Périmètre de taxe d'aménagement majorée - TAM 

Source: PLUiH 16/03/2020_Servitudes de dégagement des aérodromes - T5 

Source: PLUiH 16/03/2020_Servitudes de protection des centres de réception radioélectriques contre les 
perturbations électromagnétiques - PT1 

Source : PLUiH 16/03/2020_Servitudes relatives au plan de prévention des risques liés au retrait-gonflement des 
argiles - PM1_PPRNS 

Source: PLUiH 16/03/2020_Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection contre 
les obstacles des centres d'émission et de réception exploités par l'Etat - PT2 

Source: PLUiH 16/03/2020_Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection contre 
les obstacles des centres d'émission et de réception exploités par l'Etat - PT2 

Territoire de diversité, dans la ville - HAB 

Traitement des eaux usées - EU 

Zonage du PLU - UL2 

Zone de réglementation des enseignes - ENSEIGNES 

- pi&.&i/i' fJ :i j,.';;,'&Iio c/w w; .w,;ju ,;/;wfi ,ntormation, et ne peut donc é/re Coiisid rée ni comme une autorisation 
administrative, ni comme un certificat d'urbanisme. 

Les Servitudes d'fJt,Wté Pub/iue, dont l'exhaustivité et la fiabilité ne peuvent étre garanties, sont consultables surie Geoporta,! National de 
l'Urbanisme, ou directement auprès du gestionnaife de chaque servitude. 
- Seul le dossier papier déposé on Préfecture est opposable. Le duplicata du dossier est consultable au siège de Toulouse Métropole. 

Toulouse Métropole, Direction de l'Urbanisme Page 1/1 20/02/2023 



touLfluse 
métropOLe 

NOTE DE RENSEIGNEMENTS D'URBANISME PLU 

Parcelle 

Commune TOULOUSE 

Référence cadastrale 31555 841 AM 761 

Adresse I RUE PARACELSE 

Superficie 114 m2  

PLU 

Bassin ou réservoir d'alimentation en eau potable - EP 

Droit de préemption urbain simple - DPU 

Périmètre de sursis à statuer (Li 11.10 du code de l'Urbanisme) - SAS 

Périmètre de taxe d'aménagement majorée - TAM 

Source: PLUiH 16/03/2020_Servitudes de dégagement des aérodromes - T5 

Source: PLUiH 16/03/2020_Servitudes de protection des centres de réception radioélectriques contre les 
perturbations électromagnétiques - PTi 

Source: PLUiH 16/03/2020_Servitudes relatives au plan de prévention des risques liés au retrait-gonflement des 
argiles - PMI_PPRNS 

Source: PLUiH 16/03/2020_Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection contre 
les obstacles des centres d'émission et de réception exploités par l'Etat - PT2 

Source: PLUiH 16/03/2020_Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection contre 
les obstacles des centres d'émission et de réception exploités par l'Etat - PT2 

Territoire de diversité, dans la ville - HAB 

Traitement des eaux usées - EU 

Zonage du PLU - UL2 

Zone de réglementation des enseignes - ENSEIGNES 

- Lapiusre Iju -  ui.is..i;z; cs;ui iro UcC. u ,ifo,mation. et ne peut clona étre considérée ni comme une autorisation 
admInistrative. ni cornne un ceitificat d'urbanisme. 
- Les Servitudes d'Utilité Publique, dont l'exhaustivité et la flabit'ié ne peuvent être garanties. sont consultables surie Geoportai!IVationa/de 
/ 'Urbanisme, ou driectement auprés du gestionnaire de chaque servitude. 
- Seul le dossier papier déposé en Préfecture est opposable. Le duplicata du dossier est consu/taôle au siége de Toulouse Idéiropole. 

Toulouse Métropole, Direction de l'Urbanisme Page 1 / 1 20/02/2023 



toulfluse 
MAIRIE DE TOULOUSE métropcJi.e 

DIRECTION GENERALE AUX SECURITES 
Pôle Sûreté Sécurité Bâtimentaire 

Immeuble SKYLINE 
36 Bld André Netwiller - RDC 

31200 TOULOUSE 
Mail cellule.imr@toulouse-metropole.fr  

Toulouse, le 20/02/2023 

ATTESTATION PRECISANT QUUNE CONSTRUCTION NE FAIT PAS L'OBJET DUN ARRETE DE  
PERIL OU D'UNE PROCEDURE.  

Maître, Madame, Monsieur, 

Nous vous informons qu'aucun immeuble situé sur la parcelle et à l'adresse (ou aux adresses) 
suivantes 

31555 841 AM 759 

Aucune adresse ne semble être définie pour cette parcelle 

ne fait l'objet d'un arrêté de péril ou d'une procédure. 

Pour le Maire, 
La Conseillère Municipale Déléguée 

Claire NISON 



touLfluse 
MAIRIE DE 

Ø 
 TOULOUSE métropOie 

DIRECTION GENERALE AUX SECURITES 
Pôle Sûreté Sécurité Bâtimentaire 

Immeuble SKYLINE 
36 Bld André Netwiller - ROC 

31200 TOULOUSE 
Mail cellule.imr@toulouse-metropole.fr  

Toulouse, le 20/02/2023 

ATTESTATION PRECISANT Qu'UNE CONSTRUCTION NE FAIT PAS L'OBJET D'UN ARRETE DE  
PERIL OU D'UNE PROCEDURE.  

Maître, Madame, Monsieur, 

Nous vous informons qu'aucun immeuble situé sur la parcelle et à l'adresse (ou aux adresses) 
suivantes 

31555 841 AM 761 

Aucune adresse ne semble être définie pour cette parcelle 

ne fait l'objet d'un arrêté de péril ou d'une procédure. 

Pour le Maire, 
La Conseillère Municipale Déléguée 

Claire NISON 



touLfluse 
MAIRIE DE TOULOUSI métropCRe 

Service Communal d'Hygiène et de Santé 
Service Santé Environnement 

17, place de la Daurade 
31040 TOULOUSE CEDEX 
hygiene@mairie-toulouse.fr  

Toulouse, le 20/02/2023 

INFORMATIOI4 

Le Service Communal d'l-lygiène et de Santé atteste que: 

n matière de salubrité -  

Pour la parcelle cadastrale : 31555 841 AM 759 

Aucun imeuble n'a fait l'objet d'un arrêté préfectoral au titre des articles L 1331-22 et L 1331-23 du code de la santé 
publique ainsi qu'au titre des articles L. 511- à L.511-18, L.511-22, L.521-1 à L.521-4, L.541-1 et suivants et R.511-1 et 
suivants du code de la construction et de l'habitation. 

En matière d' assainissement: Depuis le 1er juillet 2012, la Participation pour Raccordement à l'Egout (PRE) facturée à I' 
étape de l'autorisation d'urbanisme est remplacée par une nouvelle participation financière : la Participation pour le 
Financement de l'Assainissement Collectif (PFAC), qui ne peut être exigible qu'une fois le bon raccordement de I' 
immeuble au réseau EU public contrôlé. Ces évolutions réglementaires ont entraTné la modification du règlement du 
service assainissement Toulouse Métropole qui était appliqué par le Service Communal d'Hygiène et de Santé sur le 
territoire toulousain. Dans ces conditions, à partir du 1er février 2013, les attestations de conformité concernant I' 
assainissement ne seront plus délivrées par le S.C.H.S. de la ville de Toulouse. Vous pouvez obtenir un certificat de 
raccordement auprès du service Eau de Toulouse Métropole, après contrôle effectif du branchement. 

Vous pouvez adresser vos demandes directement sur le site internet prévu à cet effet (questionnaire à renseigner): 

https://www. eaudetou/ouseme/ropo/e.fr/demarc/7es-/,ine/je-demande-confro/e-conform/te-assaiq/ssemenf  

Ou à l'adresse suivante: 

Eau de Toulouse Méfropole - 3nie d4/sace Lorai»e — 31000 TOIJLOUSE 

té!: 0561201201 

En matière d'exposition au plomb:  
Le décret n° 99484 dispose que les zones à risque d'exposition au plomb doivent être délimitées. L'arrêté préfectoral du 
16juillet2001 modifié le 20 novembre 2003 inclut la commune de Toulouse dans la liste des communes concernées. 

n matière de termites:  
L'arrêté préfectoral du 10 décembre 2001 classe l'ensemble de la Haute-Garonne en zone de surveillance et de lutte. 
Ainsi, un état parasitaire doit être effectué sur l'ensemble du bâtiment et de ses abords. Une déclaration relative à la 
présence de termites doit obligatoirement être transmise en mairie le cas échéant. 



En matière de mérules:  
En vertu de l'article L 113-7 du Code de la Construction et de l'Habitation, l'occupant d'un immeuble bâti a l'obligation d' 
effectuer une déclaration en mairie dès qu'il a connaissance de la présence de mérules. Lorsque plusieurs foyers de 
mérules sont identifiés sur un secteur donné, un arrêté préfectoral délimite les zones contaminées. A ce jour, un tel 
document n'a toutefois pas encore été établi. 

Les immeubles n'étant pas soumis à visite systématique en matière d'hygiène et de salubrité, la présente attestation ne 
préjuge pas de l'état de l'immeuble. Elle ne renseigne ni sur l'état actuel des lieux ni sur les conditions de leur usage ou 
de leur exploitation. 

Tous tes autres renseignements sont à solliciter 

Pour les renseignements durbanisme auprès de la Direction tJrbanisrne et Environnement — Service du Droit des Sols - 1, Place des Carmes 31000 Toulouse. 
Pour les renseignements sur les arrétés de péril auprès dola Direction Générale aux Sécurités — Mission Sûreté-Sécurité — 1 rue Delpech 31000 Toulouse. 



touifluse 
MAIRIE DE TOULOUSE métropOLe 

Service Communal d'Hygiène et de Santé 
Service Santé Environnement 

17, place de la Daurade 
31040 TOULOUSE CEDEX 
hygiene@mairie-toulouse.fr  

Toulouse, le 20/02/2023 

INFORMATION 

Le Service Communal d'Hygiène et de Santé atteste que: 

En matière de salubrité: 

Pour la parcelle cadastrale : 31555 841 AM 761 

Aucun imeuble n'a fait l'objet d'un arrêté préfectoral au titre des articles L 1331-22 et L 1331-23 du code de la santé 
publique ainsi qu'au titre des articles L. 511- à L.511-18, L.511-22, L.521-1 à L.521-4, L.541-1 et suivants et R.511-1 et 
suivants du code de la construction et de l'habitation. 

En matière d' assainissement: Depuis le 1er juillet 2012, la Participation pour Raccordement à l'Egout (PRE) facturée à I' 
étape de l'autorisation d'urbanisme est remplacée par une nouvelle participation financière : la Participation pour le 
Financement de l'Assainissement Collectif (PFAC), qui ne peut être exigible qu'une fois le bon raccordement de I' 
immeuble au réseau EU public contrôlé. Ces évolutions réglementaires ont entraîné la modification du règlement du 
service assainissement Toulouse Métropole qui était appliqué par le Service Communal d'Hygiène et de Santé sur le 
territoire toulousain. Dans ces conditions, à partir du 1er février 2013, les attestations de conformité concernant I' 
assainissement ne seront plus délivrées par le S.C.H.S. de la ville de Toulouse. Vous pouvez obtenir un certificat de 
raccordement auprès du service Eau de Toulouse Métropole, après contrôle effectif du branchement. 

Vous pouvez adresser vos demandes directement sur le site internet prévu à cet effet (questionnaire à renseigner): 

/ittps://www eaudetoulousemetropole.fr/demarches-11qne/je-demande-confrole-conform/z'e-assai»lssement 

Ou à l'adresse suivante: 

Eau de Tou/ouse Métropole - 3rue d4lsace Lo,i»e — 31000 TOIJLOUSE 

tél:0561201201 

En matière d'exposition au plomb:  
Le décret n° 99484 dispose que les zones à risque d'exposition au plomb doivent être délimitées. L'arrêté préfectoral du 
16juillet2001 modifié le 20 novembre 2003 inclut la commune de Toulouse dans la liste des communes concernées. 

En matière de termites:  
L'arrêté préfectoral du 10 décembre 2001 classe l'ensemble de la Haute-Garonne en zone de surveillance et de lutte. 
Ainsi, un état parasitaire doit être effectué sur l'ensemble du bâtiment et de ses abords. Une déclaration relative à la 
présence de termites doit obligatoirement être transmise en mairie le cas échéant. 



En matière de mérules:  
En vertu de l'article L 113-7 du Code de la Construction et de l'Habitation, l'occupant d'un immeuble bâti a l'obligation d' 
effectuer une déclaration en mairie dès qu'il a connaissance de la présence de mérules. Lorsque plusieurs foyers de 
mérules sont identifiés sur un secteur donné, un arrêté préfectoral délimite les zones contaminées. A ce jour, un tel 
document n'a toutefois pas encore été établi. 

Les immeubles n'étant pas soumis à visite systématique en matière d'hygiène et de salubrité, la présente attestation ne 
préjuge pas de l'état de l'immeuble. Elle ne renseigne ni sur l'état actuel des lieux ni sur les conditions de leur usage ou 
de leur exploitation. 

Tous es autres renseignements sont à solliciter: 

Pour les renseignements durbanisme : auprès de la Direction Urbanisme et Environnement — Service du croit des Sols - 1 Place des Carmes 31000 Toulouse. 
Pour les renseignements sur les arrêtés de péril : auprès de la Direction Générale aux Sécurités — Mission Sûreté-Sécurité — 1 rue Delpech 31000 Toulouse. 



SCP Goguyer Degioanni Pontacq 

De: ZAM PAR Béatrice <Beatrice.ZAM PAR@ mairie-toulouse.fr> 
Envoyé: jeudi 16février2023 16:13 
À: SCP Goguyer Degioanni Pontacq 
Objet: EG ENTREPRISE 4S FACADES/BOY SERKAN 2 1/0580 AP.GV 
Pièces jointes: Pc 31555 12 C0773 01.df Pc 31555 12 C0773.pdf; DP 031 55520 P1312.pdf 

Madame, bonjour 

Par courrier en date du 13 février 2023, vous avez souhaité obtenir un dossier de permis de construire 

N°031 555 12C0773 + MOl pour des travaux, sis, 43, chemin du Loup (parcelle angle de rue avec le 1 rue 

Paracelse). 

Je vous adresse ci-joint deux arrêtés ainsi que deux liens qui vont vous permettre de consulter ces dossiers 

PC N° 031 555 12C0773 

https://retraitfichier.extranet.toulouse.fr/file-4909ef270a53d6b8a820b5963b895582  

PC N° 031 555 12C0773 MOl 

htts://retraitfichier.extranet.tou louse.fr/file-fba0d978cc70f7f07158a74e17e8bfcd 

Je vous informe qu'une déclaration préalable de travaux a été également enregistré dont vous trouverez 

en pièce jointe l'arrêté ainsi qu'un lien qui va vous permettre de consulter ce dossier 

https://retraitfich  ier.extranet.tou louse.fr/file-c8fbe766700e62d52fa68f 1f8c87d 21d  

Vous en souhaitant bonne réception 

Cordialement, 

Béatrice ZAM PAR 

MAIRIE DE TOULOUSE 

Domaine des Autorisations d'Urbanisme 

1, place des Carmes 

31000 TOULOUSE. 

Mail : autorisations.urbanisme@mairie-toulouse.fr  

Tél : 05 62 27 61 61 

1 



ÇYULOTJSE le: 

JUIL 2 

A lA 

"Double u renvoyer u titre daccuse e toepnon" 

MAIRIE DE TOULOUSE 
Direction Générale du Développement Urbain et Durable 
Direction de la Planification et de l'Urbanisme 
Service des Autorisations d'Urbanisme 
I Place des Carmes - 31000 TOULOUSE 
Tél. :0562276161 
Mail : autorisations.urbanisme@mairje-toulouse.fr  

Permis de construire MODIFICATIF 
DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA 

COMMUNE 

Demande déposée le 11/04/2013 Dossier complet le 17/06/2013 N° PC 031 555 12 C0773 01 

Par: 

Demeurant à: 

Représenté par: 

Pour: 

Surunterrainsisà: 

Monsieur et Madame BOY Serkaet 

8 impasse des Trou . . 

Construction neuve 

43 
Chemin du Loup 31100 

Surface plancher: 145,39 m2  

Nombre de logements 1 

Nombre de bâtiments: I 

: HABITATION 

LE MAIRE DE LA VILLE DE TOULOUSE 
Vu la demande de permis de construire susvisée, modifiant le permis de construire n° PC 31 555C0773 autorisé le 22/11/2012, en 
ce que les modifications portent sur les ajouts d'une fenêtre en façade Nord-Est, d'un auventimarquise, de la suppression d'une 
fenêtre deux vantaux, de la création en façade Nord-Ouest en continuité du versant de toit d'un auvent-terrasse, et sur l'élévation 
de la hauteur de la maison qui passe de 5.30m à 620m sur sablière, 
Vu les pièces complémentaires : PCmi 2, 3, 6 (Plan de masse, coupe, insertion) fournies le 17/06/20 13, 
Vu le Code de l'Urbanisme, notamment ses articles L.42 1-1 et suivants, R. 111-1, R. 111-2, R. 111-4, R. 111-15, R. 111-21, R. 111- 
30 et suivants, R.421-1 et suivants, 
Vu le Plan Local d'Urbanisme (P.L.U.) de Toulouse Métropole - Commune de Toulouse - approuvé par délibération du Conseil de 
Communauté en date du 27juin 2013. 
Vu le Plan de prévention des risques naturels concernant les mouvements différentiels de terrain liés aux phénomènes de retrait- 
gonflement des sols argileux approuvé le 25/10/2010, notifié le 17 février 2011; 
Vu la délibération n° DEL- 11-536 du Conseil de Communauté du Grand Toulouse en date du lundi 21 novembre 2011, instaurant 
un périmètre de taxe d'aménagement majorée sur la commune de Toulouse Secteur de Saint-Simon et Lafourguette, 
Vu l'arrêté de permis d'aménager n° 31555 lI M00l7, délivré le 29/11/2011, en vue de réaliser un lotissement de 20 lots 
dénommé « Le Clos de Jeannette », 
Vu l'arrêté de permis d'aménager modificatif n° 31555 lI M0017 Ml, délivré le 29/05/2012, en vue de modifier l'emprise du 
lotissement, ainsi que le règlement, 
Vu l'arrêté d'autorisation de vendre par anticipation et de différer les travaux de finition n° 31555 11 M00l7 Ml, délivré le 
27/06/2012, 
Vu le rectificatif d'arrêté d'autorisation de vendre par anticipation et de différer les travaux de finition n° 31555 11 M0017 Ml, 
délivré le 17/07/2012, 
Vu l'arrêté de permis d'aménager modificatif n° 31555 11 M0017 M2, délivré le 23/08/2012, en vue de modifier le plan de 
composition du lotissement, 
Vu l'attestation du lotisseur indiquant la S.H.O.N. réalisable sur le lot, soit 147 m2, 
ARRETE 
ARTICLE UN 
Le permis de construire modifiant le permis de construire déjà délivré est accordé. 
ARTILE DEUX 
Les prescriptions et réserve contenues dan le permis d'origine sont maintenues. 

La présente décision et le dossier annexé ont été transmis au Préfet dans les ndtions définies aux articles L. 131-1 et L.2131-2 
du code général des collectivités territoriales ce jour. 
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INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT - INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT  
En application de la loi n°2012-354 de finances rectificative pour 2012, codifié à l'article L.1331-7 du code de la Santé Publique, une 
Participation pour le Financement de l'Assainissement Collectif (P.F.A.C.) sera perçue auprès du propriétaire, selon les modalités 
définies dans la délibération en vigueur du Grand Toulouse, à compter du raccordement effectif ou par extension de la fin des travaux. 
Le montant de la Taxe d'Aménagement due à l'occasion de cette autorisation d'urbanisme fera l'objet d'une notification ultérieure par 
le Directeur Départemental des Territoires, en charge de la liquidation des taxes. 
- DROIT DE PREEMPTJON L'attention du pétitionnaire est attirée sur le fait que le bien concerné par les travaux autorisés est situé dans un périmètre où 

s'applique le droit de préemption urbain.- DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la présente décision vous 
pouvez saisir le tribunal administratif compétent d'un recours contentieux dans les DEUX MOIS à partir de sa notification. Vous 
pouvez également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou, lorsque la décision est délivrée au nom de l'Etat, saisir d'un 
recours hiérarchique le Ministre chargé de l'urbanisme. Cette démarche prolonge le délai du recours contentieux qui doit alors être 
introduit dans les deux mois suivant la réponse. (L'absence de réponse au terme d'un délai de deux mois vaut rejet implicite). Les 
tiers peuvent également contester cette autorisation devant le tribunal administratif compétent. Le délai de recours contentieux court à 
l'égard des tiers à compter du premier jour d'une période continue de deux mois d'affichage sur le terrain conformément aux 
dispositions ci-dessus. 



MAIRIE DE TOULOUSE 
PERMIS DE CONSTRUIRE 

DELIVRF PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE 
Direction Générale du Développement Urbain et Durable Direction de la Planification Urbaine 
Service des Autorisations d'Urbanisme I Place des Carmes - 31000 TOULOUSE 

Demandé déposée le 1310912012 
Dossier complété le 26(10(2012. 

N° PC 3155512 C0773 

Par: 

Demeurant à: 

Représenté par: 

Pour: 

Sur un terrain sis à:  

Mr et Mme BOY Serkan et Sea 

8 impasse des Troubadours *?.0CUGNAUX 

Construction neuve R E 
43 Chemin du Loup Z f lOøToulouse 

Surface de 
plancher: 145,39 m2  

Nb de logements: 

Nb de bâtiments: I 

Destination : HABITATION 

Z b NOV. 

 j 
PREFrCTIWE de ki 11:' 

Vu la demande de permis de construire sus visée en vLdptocéde-Ia-cstructon4e maison individuelle, 
Vu Jattestaon du lotisseur en date du 26/10/2012 précisant que le lot N°1 est desservi, 
Vu le Code de l'Urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.1 11-1, R.1 11-2, R.1 11-4, R.111-15, R.111-21, R.1 11-30 
et suivants, R.421-1 et suivants, 
Vu le Plan Local d'Urbanisme (P.L.U.) du Grand Toulouse - Commune de Toulouse - approuvé par délibération du Conseil Municipal 
en date du 17 février 2006 modifié par délibérations du 1er  mars 2007, 6 juillet 2007, 21 décembre 2007, 16décembre 2010, 29 
septembre 2011, 19 décembre 2011, révisé de manière simplifiée par délibéraons du 8décembre 2006, 12 septembre 2008, 9 avril 
2010 et 21 avril 2011, 29septembre 2011, modifié de manière simplifiée pardélibérations du 20 novembre 2009, du 29mars2012 et 
mis à jour par arrêtés du 18avril 2006, 31 août 2006, 3 mai 2007, 19 août 2008 et 26 avril 2010 rectifié le 10 mai 2010. 
Vu le Plan de prévention des risques naturels concernant les mouvements différentiels de terrain liés aux phénomènes de retrait- 
gonflement des sols argileux approuvé le 25/10/2010, notifié le 17 février 2011; 
Vu la délibération n° DEL-11-536 du Conseil de Communauté du Grand Toulouse en date du lundi 21 novembre 2011, instaurant 
un périmètre de taxe d'aménagement majorée sur la commune de Toulouse — Secteur de Saint-Simon et Lafourguette, 
Vu l'arrêté de permis d'aménager n° 31555 11 M0017, délivré le 29/11/2011, en vue de réaliser un lotissement de 20 lots 
dénommé « Le Clos de Jeannette », 
Vu l'arrêté de permis d'aménager modificatif n° 31555 11 M0017 Ml, délivré le 29/05/2012, en vue de modifier l'emprise du 
lotissement, ainsi que le règlement, 
Vu l'arrêté d'autorisation de vendre par anticipation et de différer les travaux de finition n° 31555 11 M0017 Ml, délivré le 
27/06/2012, 
Vu le rectificatif d'arrêté d'autorisation de vendre par anticipation et de différer les travaux de finition n° 31555 11 M0017 Ml, 
délivré le 17/07/2012, 
Vu l'arrete de permis d'amenager modificatif n° 31555 11 M0017 M2, deli re e 4 V, i' rj, s' r le plan de 
composition du lotissement, 
Vu l'attestation du lotisseur indiquant la S.H.O.N. réalisable sur le lot, soit 147 

le 
ARRETE  
ARTICLE UN 
Le permis de construire est ACCORDE pour le projet décrit dans la demande s dsckiDti64ftîtI re suivante: 
- Afin d'être conforme avec l'article 12.4 des dispositions communes du PLU. conceriiit1t. s - - s - 'eux-roues et 
selon lequel « pour les constructions à usage d'habitation, un ou plusieurs emplacements couverts seront prévus à raison de 4 % 
de la surface projetée », un emplacement couvert de 5.81 m2  devra être prévu pour les deux-roues. 
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LE MAIRE DE LA VILLE DE TOULOUSE 

26 NOV. 2012 
I 
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LX1 

La présente décision et le dossier annexé ont été transmis au " . tions définies au articles L.2131-1 et L.2131-2 
du code général des collectivités territoriales ce jour. 

INFORMATIONS - A LIRE AUENTIVEMENY- MtIONS - A LIRE AU: TIVEMENT  
En application de la loi n°2012-354 de finances rectificative pour 2012, codifié à l'article L1331-7 du •de de la Santé Publique, une 
Participation pour le Financement de l'Assainissement Collectif (P.F.A,C.) sera perçue auprès du propriétaire, selon les modalités 
définies dans la délibération en vigueur du Grand Toulouse, à compter du raccordement effectif ou par extension de la fin des travaux, 
L'achèvement des travaux concernant: 

un immeuble inscrit au titre des monuments historiques 
un immeuble situé dans un secteur sauvegardé 
un immeuble situé dans un site inscrit ou classé 
un immeuble de grande hauteur 

- en secteur couvert par un Plan de Prévention des risques naturels prévisibles 
fait l'objet d'un récolement obliqatoire — (art. R 462.7 du code de l'urbanisme) et à ce titre, doit être déclaré par courrier 
recommandé. 
Cette déclaration d'achèvement déclenche le contrôle de la conformité. 

DROIT DE PREEMPTION: L'attention du pétitionnaire est attirée sur le fait que le bien concerné par les travaux autorisés 
est situé dans un périmètre où s'applique le droit de préemption urbain. 

CONDITIONS DANS LESQUELLES LA PRESENTE AUTORISATION DEVIENT EXECUTOIRE : Vous pouvez commencer les travaux 
autorisés dès la date à laquelle cette autorisation vous a été notifiée, date à laquelle elle a été également transmise au Préfet, sauf 
dans le(s) cas particulier(s) suivant(s) 
- si votre projet est situé dans un site inscrit, vous ne pouvez commencer les travaux qu'après l'expiration d'un délai de quatre mois à 
compter du dépôt de la demande en mairie, 
- si l'arrêté mentionne que votre projet fait l'objet d'une prescription d'archéologie préventive, alors les travaux ne peuvent pas être 
entrepris avant l'exécution des prescriptions d'archéologie préventive. 
- Si votre projet comporte des démolitions, celles-ci ne peuvent être commencées avant un délai de 15 jours après transmission au 
préfet. 
- COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE : les travaux peuvent démarrer dès que l'autorisation est exécutoire. 
L'autorisation doit être affichée dès la notification de l'arrêté sur le terrain et pendant toute la durée du chantier. L'affichage est effectué 
par les soins du bénéficiaire sur un panneau de plus de 80 centimètres de manière à être visible depuis la voie publique. Il doit 
indiquer le nom, la raison ou la dénomination sociale du bénéficiaire, la date et le numéro du permis ou bien de la déclaration, et, s'il y 
a lieu, la superficie du terrain, la superficie du plancher autorisé ainsi que la hauteur de la construction par rapport au sol naturel, Il doit 
également indiquer l'adresse de la mairie où le dossier peut être consulté. L'affichage doit également mentionner qu'en cas de recours 
administratif ou de recours contentieux d'un tiers contre cette autorisation, le recours devra être notifié sous peine d'irrecevabilité à 
l'autorité qui a délivré l'autorisation, ainsi qu'à son bénéficiaire. 
- DUREE DE VALIDITE : L'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de deux ans à compter de la 
notification de l'arrêté. Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur à une année. 
L'autorisation peut être prorogée, c'est à dire que sa durée de validité peut être prolongée, sur demande présentée deux mois au 
moins avant l'expiration du délai de validité si tes prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes 
et participations applicables au terrain n'ont pas évolué. 
Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire 
proroger. Votre demande en double exemplaire doit être: 
- soit adressée au Maire par pli recommandé, avec demande d'avis de réception postal, 
- soit déposée contre décharge à la mairie. 
- DROITS DES TIERS : La présente décision est notifiée sans préjudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles 
servitudes de droit privé telles que les servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyenneté ou de passage règles contractuelles 
figurant au cahier des charges du lotissement ...) qu'il appartient au destinataire de l'autorisation de respecter. 
- OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance doit être souscrite par la personne 
physique ou morale dont la responsabilité décennale peut être engagée sur le fondement de la présomption établie par les articles 
1792 et suivants du code civil, dans les conditions prévues par les articles L.241-1 et suivants du code des assurances. 
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- DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la présente décision vous pouvez saisir le tribunal administratif 
compétent d'un recours contentieux dans les DEUX MOIS à partir de sa notification. Vous pouvez également me saisir d'un recours 
gracieux. Cette démarche prolonge le délai du recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse. 
(L'absence de réponse au terme d'un délai de deux mois vaut rejet implicite). 

PREFECTtJE fh) k 
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MAIRIE DE TOULOUSE 

Direction Générale Déléguée aux Espaces Publics 
Délégation à l'Aménagement 
Domaine des Autorisations d'Urbanisme 
I Place des Carmes - 31000 TOULOUSE 
Tél. : 05 62 27 6161 
Mail : autorlsatlons.urbanlsme@malrie-touiouse.fr  

DECLARATION PREÀLABLE 
NE FAISANT PAS L'OBJET D'UNE OPPOSITION PAR LE 

MRE 
AU NOM DE LA COMMUNE 

V 

• VS 
t t r?,,' . • • 5• t • • 

co.t .. 
Demande déposée le 17/07/20 'Double û renvoyer u IiIr,'&d'uwjsé de reptif' ... 

• S 

r • V •• ,' 

N° DP 031 555 20 P1312 

Par: 

Demeurant à: 

Représenté par: 

Pour: 

Sur un terrain sis à: 

V 

Monsieur BOY SEVDA • ••• •oe• ,• s. ès 
Ç' •• ••• •• 

1 RUE PARACELSE 3I000rOUoJE 
• • 

Piscine-F Abri Terrasse 

1 RUE PARACELSE 31000 TOULOUSE 

5, 

surface de plancher : S m2 
.• 
sombre de logements : O 

tombre de bâtiments: 1 

Destination : habitation 

LE MAIRE DE LA VILLE DE TOULOUSE 

Vu la déclaration préalable susvisée en vue de la construction d'une piscine enterrée et un local technique, 
Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.111-2, R.11 1-4, R.11l-25 à R.111-27, R.421-1 et suivants, 
Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal tenant lieu de Programme Local de l'Habitat (PLUi-H) de Toulouse Métropole 
approuvé le 11 avril 2019 et ses évolutions, 
Vu le Plan de prévention des risques naturels concernant les mouvements différentiels de terrain liés aux phénomènes de retrait-
gonflement des sols argileux approuvé le 25/10/2010, notifié le 17 février 2011; 
Vu la délibération n° DEL-1 1-536 du Conseil de Communauté de Toulouse Métropole en date du 21 novembre 2011 modifiée par 
délibération n°DEL-12--620 du Conseil de Communauté de Toulouse Métropole en date du il octobre 2012, instaurant un 
périmètre de taxe d'aménagement majorée sur la commune de Toulouse - Secteur de Saint-Simon et Lafourguette - taux 16% 

ARRETE : IL N'EST PAS FAIT OPPOSITION à la déclaration préalable susvisée. 

TOULOUSE le: 03 AOUT 2020 

CONTROLE TECHNIOUE  
La présente décision et le dossier annexé ont été transmis au Préfet tians les conditions définies aux articles L.2 131-1 et L.2 131-2 
du code général des coilectivités territoriales ce jour. 

FISCALITE: 
Le montant de la Taxe d'Aménagement due à l'occasion de cette autorisation d'urbanisme fera l'objet d'une notification ultérieure par 
le Directeur Départemental des Territoires, en charge de la liquidation des taxes. 

Dp_decinif-28-07-2020.doc 
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INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT - INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT  
L'achèvement des travaux concernant 

un immeuble inscrit au titre des monuments historiques 
un immeuble situé dans un secteur sauvegardé 
un immeuble situé dans un site classé 

- un immeuble de grande hauteur 
- en secteur couvert par un Plan de Prévention des risques naturels prévisibles 

fait l'objet d'un récolement oblivatoire  — (art. R 462-7 du code de l'urbanisme) et à ce titre, doit être déclaré par courrier recommandé. 

Cette déclaration d'achèvement déclenche k coi.têle Je la coifornité. 

- DROIT DE PREEMPTION : L'attention du pétitionnaire est attirée sur le fait que le bien concerné par les travaux autorisés est situé dans un périmètre où 
s'applique le droit de préemption urbain 

CONDITIONS DANS LESQUELLES L¼ P'flECENT IUTORISA lUN LJFVIENT EXECUTOIRE : Vous pouvez commencer les travaux autorisés dès la 
date à laquelle cette autorisation voir n é otïfiée, date laquele elea été également transmise au Préfet, sauf dans le(s) cas particulier(s) 
suivant(s): 
- si votre projet est situé dans un site inscr-St, vous ne pouvez .ornm€nrer Is travnux qu'après l'expiration d'un délai de quatre mois à compter du dépôt 
de la demande en mairie, 
- si l'arrêté mentionne que votre projet teit i'r'hjet d'une pres rptbi J'ar.héolojie préventive, alors les travaux ne peuvent pas être entrepris avant 
l'exécution des prescriptions d'archéologie préventive. 

- COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE les travaux peuvent démarrer dès que l'autorisation est exécutoire. 
L'autorisation doit être affichée dès la notification de l'arrêté sur le terrain et pendant toute la durée du chantier, L'affichage est effectué par les soins du 
bénéficiaire sur un panneau de plus de 80 centimètres de manière à être visible depuis la voie publique. Il doit indiquer le nom, la raison ou la 
dénomination sociale du bénéficiaire, la date et le numéro du permis ou bien de la déclaration, et, s'il y a lieu, la superficie du terrain, la superficie du 
plancher autorisé ainsi que la hauteur de la construction par rapport au sol naturel. li doit également indiquer l'adresse de la mairie où le dossier peut 
être consulté. L'affichage doit également mentionner qu'en cas de recours administratif ou de recours contentieux d'un tiers contre cette autorisation, le 
recours devra être notifié sous peine d'irrecevabilité à l'autorité qui a délivré l'autorisation, ainsi qu'à son bénéficiaire. 

- DUREE DE VALIDITE L'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de la notification de l'arrêté. 
Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur à une année. 
L'autorisation peut être prorogée, c'est à dire que sa durée de validité peut être prolongée, sur demande présentée deux mois au moins avant 
l'expiration du délai de validité si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations applicables au 
terrain n'ont pas évolué. 
Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous souhaitez faire proroger. Votre 
demande en double exemplaire doit être 
- soit adressée au Maire par pli recommandé, avec demande d'avis de réception postal, 
- soit déposée contre décharge à la mairie. 

- DROITS DES TIERS : La présente décision est notifiée sans préjudice du droit des tiers ( notamment obligations contractuelles ; servitudes de droit 
privé telles que les servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyenneté ou de passage règles contractuelles figurant au cahier des charges du 
lotissement ...) qu'il appartient au destinataire de l'autorisation de respecter. 

- OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance doit être souscrite par la personne physique ou 
morale dont la responsabilité décennale peut être engagée sur le fondement de la présomption établie par les articles 1792 et suivants du code civil, 
dans les conditions prévues par les articles L.241-1 et suivants du code des assurances. 

- DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Article R421-1 et suiv, du Code de justice administrative: 
J'attire votre attention sur les possibilités que vous avez de contester cet acte. 
Dans les 2 mois à partir de la notification du présent document, vous pouvez entreprendre une ou deux des démarches suivantes: 
- Un recours gracieux à adresser à M. le Maire de la Ville de Toulouse, place du Capitole BP 999 - 31040 Toulouse Cedex 6, 
- Un recours contentieux à adresser: 

- par courrier à M. le président du tribunal administratif de Toulouse, BP 7007, 31068 Toulouse Cedex 7 
- ou par l'application informatique Télérecours, accessible par le lien : hnp://www.telerecow's.fr 

Dpdecinif-28-07-2020.doc 



SCP Goguyer Degioanni Pontacq 

De: ZAM PAR Béatrice <Beatrice.ZAM PAR@mairie-toulouse.fr> 
Envoyé: jeudi 16 février 2023 16:13 
À: SCP Goguyer Degioanni Pontacq 
Objet: EG ENTREPRISE 4S FACADES/BOY SERKAN 21/0580 AP.GV 
Pièces jointes: PC 31555 12 C0773 01.pdf; PC 31555 12 C0773.pdf; DP 031 55520 P1312.pdf 

Madame, bonjour 

Par courrier en date du 13 février 2023, vous avez souhaité obtenir un dossier de permis de construire 

N°031 555 12C0773 + MOl pour des travaux, sis, 43, chemin du Loup (parcelle angle de rue avec le 1 rue 

Paracelse). 

Je vous adresse ci-joint deux arrêtés ainsi que deux liens qui vont vous permettre de consulter ces dossiers 

PC N° 031 555 12C0773 

https://retraitfichier.extranet.toulouse.fr/file-49O9ef270a53d6b8a82Ob5963b895582  

PC N° 031 555 12C0773 MOl 

https://retraitfichier.extranet.toulouse.fr/file-fba0cI973cc70f7fO7158a74e17e8bfcd   

Je vous informe qu'une déclaration préalable de travaux a été également enregistré dont vous trouverez 

en pièce jointe l'arrêté ainsi qu'un lien qui va vous permettre de consulter ce dossier 

https://retraitfichier.extranet.toulouse.fr/file-c8fbe766700e62d52fa68f1f8c87d21d   

Vous en souhaitant bonne réception 

Cordialement, 

Béatrice ZAM PAR 

MAIRIE DE TOULOUSE 

Domaine des Autorisations d'Urbanisme 

1, place des Carmes 

31000 TOULOUSE. 

Mail : autorisations.urbanisme@mairie-toulouse.fr  
Tél : 05 62 27 61 61 

1 



Liler:é Égoltte'. Frot,,ojti 

RÊRUBLIQUE FRANÇAISE 

MINISTÈRE CHARGÉ 

DE UIJRBANISME 

La pr 

pour ue 

Demande de 

Permis de construire 

Hi aison individueDe et/ou ses a'înexes 
comprenant ou non des démolltons 

1/8 

/erJ 
N° 13406'02 

• Vous construisez une maison individuelle ou ses annexes. 
• Vous agrandissez une maison individuelle ou ses annexes. 
• Vous aménagez pour l'habitation tout ou partie d'une 

construction existante. 
• Votre projet comprend des démolitions 
Pour savoir précisément à quelle formalité sont soumis vos 
travaux, vous pouvez vous reporter à la notice explicative ou 
vous renseigner auprès de la mai,ie du lieu de votre projet. 

pc L J__ L JL. 
DPI Commune Année N' de dansée, 

13 09 12 12Cc 773 
le - 

Dosai de France 
al 

- -

-

-

--

- he dc fa et stgmture dureceteur 

au Directeur uudtL. 

- dentité du ou des demandeurs 
Le demandeur indiqué clans le cadre ci-dessous sera le titulaire de la future autorisation et le redevable des taxes d'urbansme 
Si la demande est présentée par plusieurs personnes, indiquez leurs coordonnées sur la fiche complémentaire. 
Les décisions prises par l'administration seront notifiées au demandeur indiqué ci-dessous. Une copie sera adressée aux autres demandeurs, qui 
seront co-titulaires de l'autorisation et solidairement responsables du paiement des taxes. 

Vous êtes un particulier Madame-lM Monsieur 

jNorn: fl2, J 
Date et lieu de nai sance 

DateÇ, JJ Commune: 

Département : 1_j5 .. (Indiquez 999 si vous êtes né(e) à l'étranger) 

Vous êtes une personne morale 

Dénoniination: 

Prénom: - 

Raison sociale 

N° SIRET: L_J 1_J L_J L_J L_J L_J L_J l__J L_J L_.J L_i 1_J L_J é_J Catégorie juridique : L_J t__J L_i i_i 

Représentant de la personne morale : Madame U Monsieur U 
Lom: Prénom: 

,é' , — .nu — 

2Coor! 
i, Adresse Numéro: Voie: ce

scL 

Lieu-dit: Localité iJÇJ 
Code postal :_i j BP : ' t Cedex : t 

Si le demandeur habite à l'étranger : Pays: Division territoriale 

TSi vous souhaitez que les courriers de l'administration (autres que les décisions) soient adressés à une autre personne, 

veuillez préciser son nom et ses coordonnées : Madame U Monsieur U Personne morale U 
Nom: Prénom 

-i OU raison sociale 

Adresse : Numéro: Voie 

Lieu-dit: Localité 

J Code postal : L_J I L_! ' BP : t__j :'L_J Cedex : IIL_J 

Si le demandeur habite à l'étranger : Pays: Division territoriale 

Téléplione : L_J L_J L_J L_J L_J 1_t L._J L__I I_i L_J indiquez l'indicatif pour le pays étranger : L__J L__J L_J __J 

U J'accepte de recevoir par courrier électronique les documents transmis en cours d'instruction par l'administration à 

l'adresse suivante 5' 

J'ai pris bonne note que, dans un tel cas, la date de notification sera celle de la consultation du courrier électronique ou, au 

plus tard, celle de l'envoi de ce courrier électronique augmentée de huit jours.
- 



Si vous avez recours è Lin architecte, vous devez lui faire compléter les rubriques ci-dessous et lui faire apposer son cachet 

j Nom de l'architecte: 

Numéro: Voie: Pi 4tC/UAv'.-) 
Lieu-dit: Localité : 

Code postal L)_ EJJQ_- BP : L__J L_J __j Cedex L__J L_J 

d'inscription sur le tableau de l'ordre: 4 ,?Lj,, ej~3 (,ujhouo2.) 3//D(,./Q(L? 
Conseil Régional de: t(,1' 2)yRE7tJ(Ç 

Téléphone 4Je2,J La2»  !J_J  CJ LJ L_J OU Télécopie : L_J L_J L_J L_J L_J L_J L_J L_J L_J L_J OU 

Prénom
- Qt 

Le terrain fait-il partie d'un remembrement urbain (Association Foncière Urbaine) ? 

y 
Le terrain est-il situe dans une Zone d Amenagemertt once - - -. .' - — Oui 

Oui D 
Le terrain est-il situé dans un périmètre ayant fait l'objet d'une convention de Projet Urbain 
Partenarial (P.U.P) ? Oui D 
Le projet est-il Situé dans le périmètre d'une Opération d'Intérêt National (O.l,N)? Oui U 

Non 
Non 

Je ne sais pas J 
Je ne sais pas D 

Ou1 

- 

3  - Le terram 

3.1 - localisation du (ou des) terrain(s) 
Les informations et plans (voir liste des pièces à joindre) que vous fournissez doivent permettre à administration de localiser précisément le (ou 
les) terrain(s) concerné(s) par votre projet. 

Le terrain est constitué de l'ensemble des parcelles cadastrales d'un seul tenant appartenant à un même propriétaire 

Adresse du (ou des) terrain(s) 4 (1 

--- 
(2JÇ?jjj "Lk cj.s$ JEtE 

Localité : 'Tt,.,,LLeKJ.s.ç 

Code postal : i LL1 LOJ i-C BP : t__j i__i L_J Cedex : _ j 

Références cadastrales : section et numéro1(si votre projet porte sur plusieurs parcelles cadastrales, veuillez indiquer les pre- 

mières ci-dessous et les suivantes sur une feuille séparée) : .StacJt-ojj A-r\ 
ISuperficie du(ou des) terrain(s) (en m2 ) : 

- Situation juridique du terrain (ces données, ous permettre de faire valoir des droits à 

cons rruire ou de bénéficier d'impositions plus favorabi. s) 
Êtes-vous titulaire d'un certificat d'urbanisme pour .- ibraiO9? 12 1  2  C o Oui U 

Le terrain est-il situé dans un lotissement? 

Non. Je ne sais pas LI 
Non Je ne sais pas D 

Si votre terrain est concerné par l'un des cas ci-dessus, veuillez préci er, si vous les connaissez, les dates de décision ou d'autori- 

sation, les numéros et les dénominations: 

y ..- . 

3.3 - Terrain issu d'une division de propriete 

Si votre terrain est issu de la division d'une propriété hfitie effectuée il y a moins de 10 ans, demandez à la mairie si le plan local 
d'urbanisme comporte une règle limitant vos droits à construire, instituée antérieurement à la date de la division. Si cette règle existe. 
le vendeur doit vous avoir remis une attestation indiquant la surface des constructions déjà établies sur l'autre partie du terrain, 

Indiquez cette surface (en m2) : et la superficie du terrain avant division (en m2) 

ou joignez à votre demande une copie de l'attestation 

Non Je ne sais pas U 

Non D jenesaispasU 

Numéro: 

Lieu-dit: 

Voie: 

(4 Caractéristiques  du projet 

(4.1 - Architecte 
Le recours à un architecte (ou un agréé en architecture) est obligatoire. 

i Toutefois, vous pouvez vous en dispenser si vous êtes un particulier et que vous déclarez vouloir édifier ou modifier pour vous-même: 
une construction qui n'excède pas 170 m2 ; 

j- l'extension d'une construction existante soumise à permis de construire si cette extension n'a pas pour effet de porter l'ensemble 
'après travaux au-delà de 170 m2, 

Si votre projet correspond à l'un de ces cas de dispense et que vous n'avez pas eu recours à un architecte, cochez la case ci-dessous 
D Je déclare sur l'honneur que mon projet entre dans l'une des situations pour lesquelles le recours à l'architecte n'est pas obligatoire. 

Adresse électronique 

En application rie l'article R. 431-2 du code rIe l'urbanisme, j'ai pris connaissance des règles générales de construction prévues par le chapitre 
premier du titre premier du livre premier du code de la construction et de l'hahitat!on et notamment, lorsque la construction y est soumise. les 

règles d'accessibilité fixées en application de l'article L. 111-7 de ce code. 

Sicjnature de l'architecte: 

-------_- 

I Lr cas de b550in. sous pouvez s'ouz renseIgner auprès de 3 maoe 

Cachet de l'architecte (f) 

218 



[4.2 - Nature des travaux envisagés 

Nouvelle construction 

t_1 Travaux sur construction existante 

Courte description de votre projet ou de vos travaux 

aOU3L C 9Qt&01 L1I&L vtLto ucLt& 
C_ £J JJJL QLc1s œuQY', )LL 

4Osz JU cQx*-i - 

 -o  4JLCiJQX LL 

Si votre projet nécessite une puissance électrique supérieure à 12 kVA monophasé (ou 36 kVA triphasé), indiquez la puissance 

électrique nécessaire à votre projet: 

4.3 - Informations complémentaires 

Type dannexes : Piscine D Garage D Véranda J Abri de jardin D Autres annexes à l'habitation LI 
Nombre de logements créés: Nombre de pièces de la maison Nombre de niveaux de la maison 2,, 
Mode d'utilisation principale des logements 

Résidence pnncipa!e Résidence secondaire D Vente D Location D 
Mode de financement du projet: 

Logement Locatif Social J Accession Sociale (hors prêt à taux zéro) D Prêt à taux zéro D 
D Autres financements 

k Avez-vous souscrit un contrat de construction de maison individuelle ?Oui D Non D 
Répartition du nombre de logements créés selon le nombre de pièces: 

1 pièce i_j 2 pièces L,_i 3 pièces i_i 4 pièces 5 pièces i_j 6 pièces et plus i_ 

Indiquez si vos travaux comprennent notamment 

Extension D Surélévation D Création de niveaux supplémentaires D 

4.4 - Destination des constructions et tableau des surfaces 
surfaces de plancher2  en m2  

Desttnations 

Surface existante 
avant travaux 

(A) 

Surface 
créée3  

(B) 

Surface créée par 
changement de 

destination 

Surface 
supprimée5  

(D) 

Surface supprimée 
par changement de 

destination s  
'cI 

Surface totale 
(A) + jB) ± (C) 

- (D) - (E) 

Habitation JLfS . 

Hébergement hôtelier 
MAIRIE DE TOULOUSE 

Bureaux 13 ii 12 12 C 0773
-' 

Commerce UPAME 
Artisanat 6  

Ifldustrie 

Exploitation 

agricole ou forestière 

Entrepôt 

Service public 
ou d'intérèt collectif 

Surfaces totales (rn2 ) ) (114 5' 

2 VOus pouvez vous aider de ia fiche d'aide pour ix caicei des surfaces. 
La surface cie plancher dune construction est égui à ta sonscae des surfaces de plancher clouco et couverteS, sous une hauteur de plafond supérieure 9 1.80 ria. caicuiée à partir du ne ,nrérneur des 
ieçudes, après déductiOn, sous certaines conditiona. <tes videz et des trémies des aires de stationnemeral, d'as caves ou cahiers. duo conatties et des arase techniques amer qu'a, dans tes immeubles 
cotieclifs, une part io,leitztire don uurtacs de çtlairciior utiectéos à l'halsitur,iort vOir articie 8,1122 dz, Code cia l'urbanisme) 
3 il tout s'agir soif d'une surface nouvelle construite à i'occeuros des tras'auv, soit cErise surface résutlant de iz t,armsfornmetion due iocui sur, constitutif de suriace de plancher (Cx' transformation du 
garage d'ueo habitation en chaetbrei 
4 Le chsfloernent de destination connote à transforarer une surface existante ria l'une des neuf destinations rr,entioenées dues is tsbiOxu vers une autre tin ces deshmsatisss Pur nuereptu lu 
transformation dc ssrfscs de bureau,: xis hôtel ou ta transiorroniion d'une habitation oit ct,rnnmemoe 
5 Il petit s'agir soit d'une surface déniche à i'occsisn des travaux. soit d'une sur face rôei,itnt de la trnnatornsutior, d'un iocaf constitutif de surface do piaicclier (ex translomnmution d'un comnaerce 
en local technique dune tin immeuble commercial) 
B L'activité d'artisan t ctétiti ter ia loi n,' 64 603 cira 5 juillet 1896 clans ses arricten 19 et suivants, n, activités proiussimamnnellvs indépendunloc de pmostn,cton. de lrarssfor,isul,oe. de répareriez, vs 
prustationl de service retenant dci artisanvr et figurent tint une Iste an,ia:cde ou décret lI 98247 du 2 avril 1993 n' 
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'roi, 

Nombre de logement démolis : j LJ 

-......-..,. .-. .;7e:- 
Pøfl nour votne 

MAIRIE DE TOULOU. E 

13 09 12 iZCO 773 

AME 

Date(s) approximative(s) à laquelle le ou les bâtiments dont la démolition est envisagée ont été construits 

D Démolition totale 
D Démolition partielle 

En cas de démolition partielle, veuillez décrire les travaux qui seront, le cas échéant, effectués sur les constructions restantes. 

Si votre projet se situe sur un terrain soumis à la participation pour voirie et réseaux (PVR). indiquez les coordonnées du proprié-
taire ou celles du bénéficiaire de la promesse de vente, s'il est différent du demandeur 

Madame J Monsieur Personne morale 

Nom: 

OU raison sociale 

Prénom: 

Adresse Numéro : Voie 

Lieu-dit : Localité 

Code postal ; j j j .j i.j BP : j i._j j Cedex :i._i i.....j 

Si le demandeur habite à l'étranger : Pays: Division territoriale: 

éPtdu(at des)'deindeurs' 

J'atteste avoir qualité pour demander la présente autorisation.7  

Je soussigné(e), auteur de la demande, certifie exacts les renseignements 

fournis. 

J'ai pris connaissance des règles générales de construction prévues par le cha-

pitre premier ou titre premier du livre premier du code de la construction et 

de l'habitation et notamment, lorsque la construction y est soumise, les règles 

d'accessibilité fixées en application de l'article L. 111-7 de ce code. 

Je suis informé(e) que les renseignements figurant dans cette demande serviront-

au calcul des impositions prévues par le Code de l'urbanisme, 

À 

Le:Q /h _ç2j Signatur du (des) demandeur(s) 

Votre demande doit être établie en quatre exemplaires et doit être déposée à la mairie du lieu de construction. 
Vous devrez produire 
- un exemplaire supplémentaire. si votre projet se situe en périmètre protégé au titre des monuments historiques 
- un exemplaire supplémentaire, si votre projet sa situe dans un site classé, un site inscrit ou une réserve naturelle 
- deux exemplaires supplémentaires, si votre projet se situe dans un coeur de parc national. 

...............--- ............... .'.--- --
Si vous êtes un particulier : la loi n' 78 -17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés sapplique aux réponses contenues 
dans ce formulaire pour les personnes physiques. Elle garantit un droit d'accès aux données nominatives les concernent et la possibilité de rectification. 
Ces droits peuvent être exercés à la mairie, Les données recueillies Seront transmises aux services compétents pour l'instruction de votre demande. 
Si vous souhaitez vous opposer à ce que Tes informations nominatives comprises dans ce formulaire soient utilisées à ries fins commerciales, cochez 
la case ci-contre: D 
7 Vous pouvez déposer une demande si vous êtes dans un des quatre cas suivants 
- vous êtes propriétaire du terrain ou mandataire du ou des propriétaires; 

vous avez l'autorisation du ou des propriétaires ;  
'vous êtes on-indivisaire du terrain en indivision ou sort mandataire; 
'vous avez qualité pour bénéficier de l'expropriation du terrain pour cause d'utilité oubirouc 



Pièce Nombre d'exemplaires 

à fournir 

Z)Pièce,.à joindre selon la nature ou la situation du projet: 
-- 

Si votre projet se situe dans un lotissement 

Ï 
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Iaorderea de dépôt des pièces jointes 

à une demande de permis de construire 

une maison individuelle et/ou ses annexes 

Cochez les cases correspondant aux pièces jointes à votre demande 
et reportez le numéro correspondant sur la pièce jointe 

 

  

• Éir. F,,niad 

 

  

RÈPOBUQUE FIANÇAISE 

 

 

MINISTÈRE CHARGÈ 

DE L'URI3ANSME 

 

L 

      

      

       

Pour toute précision sur le contenu exact des pièces à joindre à votre demande, vous pouvez vous référer à la liste détaillée qui vous a été 
fournie avec le formulaire de demande et vous renseigner auprès de la mairie ou du service départemental de l'Etat chargé de l'urbanisme 

Cette liste est exhaustive et aucune autre pièce ne peut vous être demandée 
Vous devez fournir quatre dossiers complets constitués chacun d'un exemplaire du formulaire de demande accompagné des pièces 

nécessaires à l'instruction de votre permis, parmi celles énumérées ci-dessous [art. R,423-2 b) du code de l'urbanisme]. Des exemplaires 

supplémentaires du dossier complet sont parfois nécessaires si vos travaux sont situés dans un secteur protégé (monument historique, 

site, réserve naturelle, parc national,,.,)1. 

Cinq exemplaires supplémentaires des pièces PCMl1. PCMI2 et PCMl3, en plus de ceux fournis dans chaque dossier, sont demandés 

af'n d'être envoyés à d'autres services pour consultation et avis [art A, 431-9 du code de l'urbanisme] 

Pièce 

13 09 12 12 C 07 73 
Nombre d'exemplaires 

à fournir 

PCMl1, Un plan de situation du terrain [Arik 8. 431-7 a) du code de l'urbanisme] 

U , A t' 

1 exemplaire par dossier 
+ 5 exemplaires supplémentaires 

PCMI2. Un plan de masse des constructIon'àdlfier ou à modifier [Art, R. 431 9 du code 

de l'urbanisme] 

1 exemplaire par dossier 
+ 5 exemplaires supplémentaires 

Ç7 
7 

PCMI3. Un plan en coupe du terrain et de la construction [Article R. 431-10 b) du code de 

l'urbanisme) 

1 exemplaire par dossier 
+ 5 exemplaires supplémentaires 

PCMl4. Une notice décrivant le terrain et présentant le projet [Art. R. 431-8 du code de 

l'urbanisme) 

1 exemplaire par dossier 

PCMI5. Un plan des facades et des toitures [Art. R. 431-10 a) du code de l'urbanisme] 1 exemplaire par dossier 

"t 
PCM16. Un document graphique permettant d'apprécier l'insertion du projet de construction 

dans son environnement [Art. R. 431-10 C) du code de l'urbanisme]2  

1 exemplaire par dossier 

'Ç 
PCM17. Une photographie permettant de sitLler le terrain dans l'environnement proche [Art. 

R. 431-10 d) du code de l'urbanisme]2  

1 exemplaire par dossier 

-" 

PCMI8. Une photographie permettant de situer le terrain dans le paysage lointain [Art. R, 

43 1-10 d) du code de l'urbanisme]2  

1 exemplaire par dossier 

PCMI9. Le certificat indiquant la surface constructible attribuée à votre lot [Art. 8. 

442-11 1er al du code de l'urbanisme] 

1 exemplaire por dossier 

PCMl10. Le certificat attestant l'achèvement des équipements desservant le lot [Art. R. 

431-22-1 a) du code de l'urbanisme] 

1 exemplaire par dossier 

Si votre projet se situe dans une zone d'aménagement concertée (ZAC) 

PCMl11. Une copie des dispositions du cahier des charges de cession de terrain qui 

indiquent le nombre de m2  constructibles sur la parcelle et, si elles existent, des dispositions 

du cahier des charges, qui fixent les prescriptions techniques, urbanistiques et architecturales 

imposées pour la durée de réalisation de la zone [Art. R. 431-23 a) du code de l'urbanisme] 

1 exemplaire par dossier 

PCMl12. La convention entre la commune ou l'établissement public et vous qui fixe votre 
participation au coût des équipements de la zone [Art. P,, 431-23 b) du code de l'urbanisme] 

t exemplaire par dossier 

Se renseigner auprès rie la mairie 
Cette pièce n'est pas exigée ai votre projet se situe claris un périmètre ayant fait l'objet d'un pernhix d'aménager 
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Si votre projet est susceptible d'affecter de manière significative un site Natura 2000 

1 exemplaire par dossier PCM112-1. Le dossier d'évaluation des incidences prévu à l'art. R. 414-23 du code de 
l'environnement [Art R.431-16 b) du code de l'urbanisme] 

Si votre projet est accompagné de la réalisation ou de la réhabilitation d'une installation d'assainissement non collectif 

1 exemplaire par dossier PCM112-2. L'attestation de conformité du projet d'installation [Art. R.431-16 c) du code de 
l'urbanisme] 

Si votre projet est tenu de respecter les règles parasismiques et paracycloniques 

PCM113. L'atte.station d'un contrôleur technique [Art. R. 431-16 d) du code de l'urbanisme] 1 exemplaire par dossier 

Si votre projet se situe dans une zone où un plan de prévention des risques impose la réalisation d'une étude 

1 exemplaire par dossier PCM114. L'attestation de l'architecte ou de l'expert certifiant que l'étude a été réalisée et que 
le projet la prend en compte [Art. R. 43 1-16 e) du code de l'urbanisme] 

Si vous demandez un dépassement de COS (coefficient d'occupation des sols) en justifiant que vous remplissez 
certains critères de performance énergétique 

PCMl15. Un document attestant que le projet respecte les critères de performance énergétique 
[Art. R. 43 1-18 du code de l'urbanisme] 

1 exemplaire par dossier 

PCM116.Un engagement d'installer les équipements de production d'énergie renouvelable ou 
de pompe à chaleur [Art. R. 431-18 du code de l'urbanisme] 

1 exemplaire par dossier 

Si votre projet nécessite un défrichement 

PCM117. La copie dela lettre du préfet qui vous fa 
de defrichement est complete, si le defrichement est 
situation et de l'état des terrains et si la demande doit 
[Art. R. 431-19 du code de l'urbanisme] 

la 

1 exemplaire par dossier 

I I I I a reconnaissance de 
ou non faire l'objet d'une enquête publiiue 

13 09 12 1 2 C 0 773 

Si votre projet nécessite Lin permis de démolir 

   

PCM118. La justification du dépôt de la demande_ 'T'1 a) 
du code de l'urbanisme) 
OU, si la demande de permis de construire vaut demande de permis de démolir: 
PCM119. Les pièces à joindre à une demande de permis de démolir, selon l'Annexe ci-jointe 
[Art. R. 43 1-21 h) du code de l'urbanisme] 

 

1 exemplaire par dossier 

   

Si votre projet se situe sur le domaine public ou en surplomb du domaine public 

PCM120. L'accord du gestionnaire du domaine pour engager la procédure d'autorisation 
d'occupation temporaire du domaine public [Art. R. 431-13 du code de l'urbanisme] 

1 exemplsire par dossier 

Si votre projet porte sur des travaux dans un monument historique inscrit, dans un immeuble adossé à un monument 
historique classé, dans un immeuble situé en secteur sauvegardé, en abords de monument historique ou en zone de 
protection du patrimoine architectural, urbain ou paysager 

PCMl21. Une notice faisant apparaître les matériaux utilisés et les modalités d'exécution des 
travaux [Art. R. 43 1-14 du code de l'urbanisme] 

1 exemplaire par dossier 

Si le terrain ne peut comporter les emplacements de stationnement imposés par le document d urbanisme 

PCM122. Le plan de situation du terrain sur lequel seront réalisées les aires de stationnement 
et le plan des constructions et des aménagements correspondants [Art. R. 431-26 a) du code 
de l'urbanisme] 
Ou 
PCM123. La promesse synallagmatique de concession ou d'acquisition [Art. R. 431-26 b) 
du code de l'urbanisme] 

1 exemplaire par dossier 

Si vous demandez une dérogation à une ou plusieurs règles du plan local d'urbanisme ou du document en tenant lieu pour 
réaliser des travaux nécessaires à l'accessibilité des personnes handicapées à un logement existant 

U PCMl23-1. Une note précisant la nature des travaux pour lesquels une dérogation est sollicitée 
et justifiant que ces travaux sont nécessaires pour permettre l'accessibilité du logement à des 
personnes handicapées [Art. R. 431-31 du code rIe l'urbanisme] 

I exemplaire par dossier 

Si votre projet est subordonné à une servitude dite « de cours communes » 

PCMl24. Une copie du contrat ou de la décision judiciaire relatifs l'institution de ces 
servitudes [Art. R. 431-32 du code de l'urbanisr'nej 

1 exemplaire par dossier 

Si votre projet est subordonné à un transfert des possibilités de construction 

PCMI25. Une copie du contrat ayant procédé au transfert des possibilités de construction 
résultant du COS [Art. R. 43 1-33 du code de l'urbanisme] 

1 exemplsrre par dossier 



Llb,,,F F,,,,,,,/  
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

MINISTÈRE CHARGÉ 
DE L'URBANISME 

- AUtr.renseignerhents .1  

2.1 — Versement pour sous-densité (VSD) (13) 

1/8 
Déclaration des éléments nécessaires au calcul des impositions 

pour un permis de construire une maison individuelle 

Informations nécessaires en application de l'article R. 431-5 du code de l'urbanisme 

Cette déclaration sert de base au calcul des impositions dont vous êtes éventuellement redevable au titre de votre projet. Remplissez soigneusement les cadres 

ci-dessous et n'oubliez pas de joindre le cas échéant les documents complémentaires figurant au cadre 4. Cela peut vous permettre de bénéficier d'impositions plus 
favorables. Conservez soigneusement les justificatifs afférents à vos déclarations. Ils pourront vous être demandés ultérieurement, 

PC 
L___J L._.J L_..J t__J L_J L_....J L_J L.......J L....J L_J t__J L_J L_,J L__J L__j 

Dpi Conirnurte Année N' d dossier 

f- 
1 - Renseignements concernant les constructions ou les amenagements 
( 

1.1 - Ce cadre est à remplir obligatoirement, quelle que soit la nature de la construction, si vous créez de la surface taxable 

Surface taxable (1) totale créée de la ou des construction(s) /4'.S)  6 a 

1.2 - Destination des constructions et tableau des surfaces taxables (1) 

1.2.1 - Création de locaux destinés à l'habitation 

Dont 
Nombre 

de logements 
Surfaces créées (1) 

Locaux à usage d'habitation 
principale et leurs annexes (2) 

Ne bénéficiant pas de prêt aidé (3) /I4gçcJtI ç,;; 

Bénéficiant d'un prêt â taux zéro plus (PTZ+) (6) 

Logement évolutif social (LES) dans les DOM (5) 

Locaux à usage d'habitation secondaire et leurs annexes (2) 

1.2.2 - Extension (8) de l'habitation principale ou création d'un bâtiment annexe à cette habitation 

Pour la réalisation des ces travaux, bénéficiez-vous d'un prêt aidé (5) (6)? 

Oui U Non U Si oui, lequel ? 

Quelle est la surface taxable (1) existante conservée? ni2  

1.3 — Autres éléments soumis à la taxe d'aménagement 

Nombre de Places de stationnement situées à l'extérieur de la consir 

Superficie du bassin de la piscine créée par le projet  

uc 

MAIRIE DE TOULOUSE 

13 09 12 i2C0 773 

ANI M . 

1.4 — Cas particuliers 

Les travaux projetés sont-ils réalisés suite à des prescriptions résultant d'un Plan de Prévention des Risques naturels. 

( technologiques ou miniers ? Oui U Non U 

La construction projetée concerne t-elle un immeuble classé parmi les monuments historiques ou inscrit à l'inventaire 

I des monuments historiques ? Oui U Non U 

Demandez à la mairie si un seuil minimal de densité (SMD) est institué dans le secteur de la commune où vous construisez. 

Si oui, la surface de plancher de la construction projetée est-elle égale ou supérieure au seuil minimal de densité (14)? 

Oui U Non D 
Dans le cas où la surface de plancher de votre projet est inferieure au seuil minimal de densité indiquez ici 

La superficie de votre unité foncière : .. ........... -- m2. 

La superficie de l'unité foncière effectivement constructible (15) m2  

La valeur du m2  de terrain nu et libre €Im2  

Les surfaces de planchers des constructions existantes non destinées à être démolies (en m2) (16) : m2  

Si vous avez bénéficié avant le dépôt de votre demande d'un rescrit fiscal (17), indiquez sa date  



8/8 

\\ 2sz  
Nom et Signature du déclarant 

__________ 

(Informations complémentaires et justificatifs éventuels (notarnrneni l'attestation bancaire au prêt à taux zéro 
de bénéficier d'impositions pluS favorables) 

7 
Date e 

• 
Pieces 

Nombre d'exemplaires 
à fournir 

Si votre projet se situe dans une commune ayant instauré un seuil minimal de densité et si votre terrain est un lot de 
lotissement: 

Fi. Le certificat fourni par le lotisseur [Art. R. 442-11 2° alinéa du code de l'urbanisme] 1 exemplaire par dossier 

Si votre projet se situe dans une commune ayant instauré un seuil minimal de densité et si vous avez bénéficié d'un 

rescrit fiscal 

F2. Le rescrit fiscal [article R. 331-23 du code de l'urbanisme] 1 exemplaire par dossier 

Si votre projet se situe dans une commune ayant instauré un plafond légal de densité et si votre projet dépasse ce plafond 

F3. Un extrait de la matrice cadastrale [Ancien art. R. 333-3 du code de l'urbanisme] 1 exemplaire par dossier 

F4. Un extrait du plan cadastral [Ancien art. R. 333-3 du code de l'urbanisme] 1 exemplaire par dossier 

\!O .r:i;t:'t! r' r+ MA1EDE'TOJt2OJ 

Pièces 13 12 12 c 0773 
Nombre d'exemplaires 

Si votre projet se situe dans une opération d'intérêt national 
l'article L, 331-7 4° (opération d'intérêt national) du code de 

et c ue vous pensez bénéficier de l'exenération 

i'iIiîA I! S i E 
prévue à 

rr4 L'attestation de l'aménageur certifiant que ce dernier a réalisé ou réalisera l'intégralité des 
LLJ	 . ' . 

travaux mis à sa charge (article R. 331-5 du code de I urbanisme) 
1 exemplaire par dossier 

Si votre projet se situe dans un périmètre de projet urbain partenarial et que vous pensez bénéficier de l'exonération prévue à 
l'article L. 331-7 6° (projet urbain partenarial) du code de l'urbanisme 

U Copie de la convention de projet urbain partenarial (article L. 332-11-3 du code de l'urbanisme) 1 exemplaire par dossier 

Si vous faites une reconstruction suite à une destruction ou suite à une démolition ou suite à un sinistre et que vous pensez 
bénéficier de l'exonération prévue à l'article L. 33 i-7 8° du code de l'urbanisme 

U La justification de la date de la destruction, de la démolition ou du sinistre 1 exemplaire par dossier 

D En cas de sinistre, l'attestation de l'assureur, que les indemnités versées en réparation des 
dommages ne comprennent pas le montant des taxes d urbanisme 

1 exemplaire par dossier 

Si votre projet affecte le sous-sol et que vous pensez bénéficier de l'exonération prévue à l'article L. 524-6 du code du patri-
moine (20) 

D L'attestation de paiement d'une redevance d'archéologie préventive au titre de la réalisation 
- 

d un diagnostic suite une demande volontaire de fouilles, ou au titre de la loi du 1" aout 2003 
1 exemplaire par dossier 

+) pouvant vous permettre 

2.2 - Plafond légal de densité (PLD) (18) 

Demandez à la mairie si un ptafond légal de densité des constructions est institué dans la commune et si les constructions prévues 

sur votre terrain dépassent ce plafond. Si oui. indiquez ici la valeur du m2  de terrain nu et libre: €/m2  

Pour bénéficier le cas échéant de droits acquis, précisez si des constructions existant sur votre terrain avant le 1er avril 1976 ont 

été démolies• Oui D Non D 

si oui, indiquez ici la surface de plancher démolie (19) :  



ATTESTATI•N DE 
SURFACE DE PLANCHER 

MAIRIE DE TOULOUSE 

13 09 12 12C0 773 

&Créatiou 
Loiissrur commercialisa leur 

Lotissement « LE CLOS JEANNETTE» 

43 Chemin du Loup-31100 TOULOUSE 
Quartier Saint-Sirnon 

PAN° 311555 11 M0017 délivré le 29/11/2011 

N° LOT SURFACE SURFACE DE PLANCHER 

1 456m2  147m2  

Fait à Toulouse,jle 21/05/2012 

42 Bis, Chemin Canto Laouzetto- 31100 TOULOUSE 
Té!. : r2 1 3 5. 
Fax S?. i24 

EURL au capital de 60500€ - RCS Toulouse -' - Siret 



ATTESTATION SUR L'HONNEUR 

Forfait de mesures 

MAIRIE DE TOULOUSE 

13 09 12 12C0 773 

AME 

Je soussigné, Monsieur , demandeur du permis de 
construire m'engage â respecter l'ensemble du forfait de mesures prescrit par e titre Il 
Article Il-1-1 et Article Il-1-2 du règlement du plan de prévention des risques naturels 
prévisibles (PPR) "mouvements différentiels de terrain liés au phénomène de retrait 
gonflement des sols argileux", sur la commune de TOULOUSE lieu de situation de mon 
projet de construction. 

Fait pour servir et valoir ce que de droit. 

Fait à TOULOUSE, le)D/9I2O12 



OCCITANE 

 

ATTESTATION 

GARANTIE D'ACHE VEMENT DE TRAVAUX 

Je soussigné, 

MAIRIE DE TOULOLJSE 

13 09 12 12Co 773 

Monsieur Nicolas MIJNOZ, Fondé de Pouvoir de la BANQUE POPULAIRE OCCITANE, Société 
anonyme coopérative de Banque Populaire à capital variable, dont le siège est à BALMA (Haute-
Garonne), 33-43 avenue Georges Pompidou, régie par les articles L 512-2 et suivants du Code 
Monétaire à financier et l'ensemble des textes relatifs aux Banques Populaires et aux Etablissements 
de Crédit, identifiée au SIREN sous le numéro 560.801300, et immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de TOULOUSE, 

agissant en vertu des pouvoirs conférés par Monsieur Philippe TARDIEU, Responsable Département 
Enireprises à la Direction des Crédits, aux termes d'une procuration sous-seing privé en date à 
BALMA du 16 décembre 2011, ayant lui-même agi suivant les pouvoirs qui lui ont été conférés en 
date du 5 décembre 2011 par Monsieur Alain CONDAMINAS, Directeur Général de ladite Banque, 

Certifie accorder la garantie d'achèvement des travaux, prévue par l'article R.442-13 et suivants du 
Code de l'Urbanisme, pour la réalisation des travaux de voiries et réseaux divers nécessaires à 
l'achèvement des équipements du lotissement «Le Clos Jeannette» situé à TOULOUSE, Lieudit 
«Canto Laouzeto Sud », suivant les prescriptions du permis d'aménager délivré par la Commune de 
TOULOUSE (31), en date du 29 novembre 2011, sous le numéro FA 31555 11 M0017. 

à: la Société dénommée SARL TERRE ET CREATION, Société à responsabilité lhnitée au capital 
de 60.500,00 Euros, dont le siège est à TOULOUSE (Haute Garonne), 42bis chemin Canto Laouzetto, 
identifiée au SIREN sous le numéro 413 304 957, et immaiculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de TOULOUSE. 

La présente garantie d'achèvement de avaux. sera valable jusqu'à l'achèvement desdits travaux 
concernant les lots ci-dessus constaté conformément aux articles R.462-1 à R.462-10 du Code de 
l'Urbanisme. 

Fait àBalma7  le 12juin2012, 

POPULA3'E 

E 

Siôgc oaJ 33.43 q Pompu., 
31135MLMÂc- - 

5'xià:e an7aune c000&-nuue ce Banque Popula,re à cuptal v~r,able. rà, pa lus a-sden L 2-2 et suryan du Cd Mondtuu ut Financer et lenaerncln des tantes rtsaux,abius5,stn ce transi 

Inter éd,a,re en assurance inscrit à FORLAS sous in n' 07 0227 j 4 . 580 801 3GO RCS Touloassi. LCS nfrrnstcrs rncueifl:es cons e o,-dsanz docunseau ne seront utilisées que dat tes on ge"ion 

Fobjet de ccc unicutoro extér cures que pour satisfaire des obliatsoris iéguies. rdgsssrerstares ou cossvent,onnuljes. Elles posirrort donsier à re:sercce Oj droit douces date es cor-casons ricins os-

ta loi s' 78- 7 r&ative à Finforniaticuc aux ichuers us ann l,cnrtés dc 6 jauuar 978 

5ègn social .33-43.asrGeorns Pomordou - 31133 Baltes Cedex -Telépisonu .0 221 00050s (l7i7I"-" - 
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ATELIER PALOMBA 
ARCHITECTES D.P.L.G. - URBANISTE D.LU.U.P. 

DESSINONS 
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31 200 TOULOUSE Tel :05.61.22.99.00 
E-mail : atelier@palomba.eu  
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DIRECTION GÈNÊRALE DES 
FINANCES PUBLIQUES 

PLAN DE SITUATION 

Déportement 
HAUTE GARONNE 

Commune 
TOULOUSE 

Sechofl AM 
Feuilie 841 AM 01 

Échelle dorigine 111000 
Échelle décOtion 112500 

Date dédition - 27/07120l2 
(fuseau horaire de Pans) 

Coordonnées en projection RGFO3CC43 

Le pIon visualisé sur cet extruil est géré par le centre 
des impàts foncier suivant - 
TOULOUSE 
33 RUE JEANNE MARVIG 31404 

31404 TOUL000E CEDEX 9 
têt 0531311120-ho 0034311242 
cdit,toulouse©dgfip.tinoncos.55uvfr 

Cet outrait de pian vous 851 délIvré par 

cadastre.gouv.fr  
122011 Minislère du budgel. des comptes publIcs, de 
la fonction publique et de la rétorme de tEtat 
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CONSTRUCTION DUNE VILLA INDIVIDUELLE 
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COUPE DU TERRAIN ET DE LA CONSTRUCTION AA' 



Maître d'Ouvrage: 

MrBOY 

Maître d'oeuvre: 

Atelier PALOMBA 
Architecte DPLG - LJUPtrbi tes 

34 avenue Mai 
31 2OOTL 

..61.29.00 
Fax : 05.61.2L17A6 

Commvine de TOULOUSE 
Lot n°1 
Lotissement Le Clos de Jeannette 

MAIRIE DE TOULOUSE 

13 09 1? 1ZCO 773 

NOTICE D ll\TSERT, ON PAYSAGEPJR 

Pc4 

teiier@paloraba. u 

Toulouse, le 26 juillet 2012 



LOCALISATION DU PROJET. 
Le terrain d'une superficie de 460 m2  se situe Lot n°1 Lotissement « Le Clos Jeannette 
sur la commune de TOULOUSE. De forme rectangulaire dune longueur d'environ 
24 m et d'environ 20 m de large, il présente une pente inférieure à 2%. 
Il est entouré à l'EST par le chemin du Loup, au NORD par la nouvelle voie du 
lotissement, à l'OUEST et au SUD par des parcelles n'appartenant pas au 
demandeur 

ARCHITECTURE. 
La volumétrie du bâtiment sera R+1 et RDC 
Le bâtiment se compose de trois volumes distincts. La partie en R+1 sera en 4 pentes. 
Les deux volumétries en rez de chaussée seront couvertes par une toiture une pente 
L'entrée de la villa se fait par la nouvelle voie du lotissement, le retrait de 5 mètres 
par rapport à la voirie permet un accès en toute sécurité mais aussi la possibilité de 
concevoir des places de stationnements (une place midi hors clôture et une place non 
couverte) 
La villa se compose d'un rez de chaussée où se regroupe les pièces de vie, séjour, 
cuisine. De nombreuses baies ouvrent vers le SUD et EST afin d'avoir un 
ensoleillement maximum l'hiver. Un garage sera créé en limite de propriété 
A l'étage se regroupe le coin nuit avec trois chambres, et 2 salle de bains/d'eau. 

MATERIAUX ET COULEURS: 
Les différentes teintes ont été choisies 
environnent. 

En façade : beige 
- Tuiles canal: Rouge toulousain 
- Menuiserie PVC : blanche 
- Ferronnerie : gris bleu et gris vert 
- Clôture: 

en harmonie av 
MAIRIE DE TOULOUS 

13 gg 12 i2CO7 7 3 - 

tissus existant 

Sur voie : Mur bahut enduit et taloché blanc naturel G.00 de chez Parex 
+ chaperon de couleur béton, surmonté d'une grille 
Sur limite de propriété : Grillage simple torsion 

ESPACES VERTS: 
Un soin particulier a été apporté aux espaces verts plantés ou gazonnés qui 
présentent une superficie totale d'environ 244 m2. Pour une meilleure insertion 
paysagère 4 arbres d'essences différentes et variées ont été plantées: 
-Liquidambar, mûrier stérile, cyprès d'Italie, l'implantation des arbres a été travaillée 
pour varier hauteurs et couleurs afin de présenter des alignements et des 
aménagements agréables et cohérents en fonction des saisons. 

La gestion de l'eau sur le terrain sera gérée de la manière suivante: 
Réalisation d'un pourtour drainant d'au minimum 30 cm d'épaisseur autour 
des puisards (buse de I m de diamètre). 

- Perméabilité K retenue: 3.10 -5 rn/s 
Profondeur moyenne du toit des graves de perméabilité retenue : 3.00 m/T.N 



- Profondeur minimum des puisards 6.00 m 
- Profondeur maximum des collecteurs : 0.8 m 

Le volume du stockage nécessaire avant infiltration est de 6.00 m 3 
La capacité de stockage d'un puisard avant infiltration est de 6.63 m3 

Le puisard pourra reprendre 200 m2de surface inperméabjljsée 

MA%BE DE TOULOUSE 

09 1Z ZCO 773 

J 
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CONTRAT bE RESERVATION 

ENTRE LES SOUSSIGNES: 

01 . - RESERVANT  
Société «TERRE ET CREATION» EURL dont le siège social est à Toulouse (31100). 42 bis chemin Canto 

Laouzetto, immatriculée ou Registre du Commerce et des Sociétés de Toulouse, (31). sous le numéro 

B 413 304 957, représentée par sa gérante, Madame Yvette RIZZO à la même adresse. 

Condition suspensive à son engagement 

- un permis d'aménager en lotissement devenu définitif 

- l'acquisition de toutes les parcelles nécessaires à la réahsation du programme 

02 . - RESERVATAIRES  
Madame BOY Sevda Née CITLI 
et 

Monsieur BOY 5erkan 

bemeurant 8 Impasse des Troubadours 

Code Postal 31270 Ville CUGNAUX 

TéI. : Mme : 06.14.57.45.15 Mr : 06.09.32.57.91 

Le réservataire pourra se faire substituer par toute personne physique ou morale.. 

03 . - NOTAIRE  
Maître SOL)LOUMIAC Olivier, Notaire à TOULOUSE, 6, Place Olivier, BP 93164, 

31027 TOULOUSE Cedex 3. 

Tél. : 05.62,48.57.07 Fax : 05.62.48.57.08 

en concours avec 

04 . - TERRAIN - bESIGNATION  
Lot n° 1 Lotissement « Le Clos ,.Teann 

Parcelle sise 43 Chemin du Loup, 31100 TOULOUSE. 

Permis d'aménager N°  PA 31555 11. M0017 délivré le 29/11/2011. 

Superficie approximative 462 m2  (bans l'attente du barnage défintif) 

brait de Construire y  attachés z Surface Hors OEuvre Nette (SHON) = 147 m 

Modification de la SHON à compter du 1 Mars 2012-SURFACE bE PLANCHER. 

Commune de TOULOUSE (31) (Références Cadastrales du lot en cours d'établissement). 

Un extrait du plan de Composition est remis au réservataire. 

05 . - PRIX bE VENTE 140 000 € NET VENbEUR 

Somme en toutes lettres  Cent quarante mille euro. 

Lequel prix est stipulé payable comptant le jour de la signature de l'acte authentique. 

Ce prix o été établi en application de l'article 257.6°  du code général des 1mp6ts et inclus o T.V.A. du 

régime marchand de biens. Silo réglementation fiscale venait à changer avant réitération des présentes, 

l'avant-contrat sera nul et non avenu. 

En cas de prorogation se reporter à 0.7.1 

06 . - bEPOT bE GARANTIE  La somme de 5 000 Euros 

Somme en toutes lettres  : Cinq mille euro 

Le réservataire verse au titre du dép6t de garantie par chèque n° . 
Banque Crédit mutuel. Soit le: 17/02/2012. ;' ' 

A valoir sur le prix d'acquisition. 

Cette somme sera versée sur un compte séquestre ouvert Chez Maître SOULOUMIAC (article L 442.8 du 

Code de l'Urbanisme). 

MAIRIE DE TOULOUSE 

3 99 12 12C0773 



Si le réservataire exerce sa faculté de rétractation dans les conditions de l'article L 271.1 du Code de la 

construction et de l'habitation, le dépositaire des fonds versés les kil restitue dons un délai de 21 jours à 

compter du lendemain de la date de cette rétractation. 

Indemnité d'immobilisation 
Si l'acquéreur renonce de son propre fait à l'acquisition du terrain, il sera redevable au vendeur d'une 

indemnité de résiliation égale à 10%  du prix du terrain, Soit la somme de 14 000 qui devra &rre versée 

au plus tord, 8 jours après la notification de l'annulation de la réservation par le vendeur, si la mise en 

demeure de signer l'acte d'acquisition n'a pas été honorée par l'acquéreur. (Article R 442.12 du Code de 

'Urbanisme). 

07 . - bUREE  : 3 Mois  et jusqu'à l'obtention par le lotisseur de l'arrêté de revente des lots (art. 

R 442.13 b du Code de l'Urbanisme). L'arrêté de revente des lots sera signifiée par le réservant au 

réservataire, lequel disposera de 15 jours pour signer' l'acte d'acquisition. 

0. 7.1 - Proroqation possible:  Passé ce délai, le réservant pourra, si bar lui semble reprendre la libre 

disposition du bien vendu. En cas de prorogation, le prix sera majoré automatiquement d'une 

somme de un pour cent par mois du montant du prix, tout mois commencé étant dQ en entier et ce 

sans qu'il soit besoin d'une mise en demeure. 

8. - MONTANT bE L'INVESTISSEMENT  

Prix Principal de vente  : 140 000 

Provision pour dégradations sur le chantier : 1 000 

Provision Association Syndicale 200 

Emoluments à la charge de l'acquéreur. 

broits d'enregistrement : 5,09% 

9. - PLAN bE FINANCEMENT  
Prêt - Catégorie : PRET HABITAT 

Montant :3 Li. 'C 

burée :,JÇ 

Toux maximum: 7/ 

Apport Personnel 

Montant Projet Global 

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT: 

MAIRIE DE TOULOUSE 

13 09 12 12C0 773 

AM 

I - EXPOSE 

1.0. LE RESERVANT expose  
1.0.1. Qu'il est titulaire d'un Permis d'aménager sur la Commune de TOULOUSE, 31100 délivré par 

Monsieur e Maire de TOULOUSE en date du 29/11/2011. sous le n°  PA 31555 11 M0017 dont le 

réservataire reçoit copie. 

2 - CONVENTION 

2.1. RESERVATION  
Par les présentes, le RESERVANT réserve au RESERVATAIRE le lot désigné sous la classe 0.4. 

2.2. bUREE 
La présente réservation est consentie pour lu durée indiquée sous la classe 0.7. 

2.3. OBLIGATION bU RESERVANT  
Cette réservation interdit au RESERVANT pendant toute la durée des présentes de l'offrir à une autre 

personne. 
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2.4. OBLIGATIONS bU RESERVATAIRE 

En contre partie de la présente réservation, qu'il accepte, le réservataire s'engage à acquérir, le lot 

désigné sous la classe 0.4, dans le délai prévu classe 0.7, mais sous réserve de la réalisation des conditions 
suspensives ci-après mentionnées. 

A la sûreté et garantie des engagements pris ci-dessus, le réservataire o versé la somme de 

5 000 euros, sur un compte réservataire ouvert à cet effet chez Maître Olivier SOULOUMtAC.  

De Convention expresse il s'interdit, d'ores et déjà, de réclamer cette somme, sauf en cas de non 

réalisation de l'une des conditions suspensives auxquelles se trouve soumise la présente réservation, et ci- 

après énoncées. 

Si les conditions suspensives se réalisent, ladite somme sera le jour de l'acte authentique ci-après prévu, 

virée ou compte du réservant pour s'imputer sur le prix. 

Au cas où, nonobstant la réalisation des conditions suspensives, le réservataire refuserait de signer l'acte 

authentique constatant la réalisation de la vente, ladite somme serait acquise au réservant à titre de 

dommages et intérêts, sons que cette stipulation puisse nuire en aucune façon, au droit pour le réservant 

de poursuivre la réalisation de la vente et de réclamer tous dommages et intérêts auxquels il pourrait 

prétendre. 

25. MObALITES bE LA VENTE EN CAS bE REALISATION  

2,5.0 - Conditions Générales  

La vente aura lieu sous les conditions ordinaires et de droit en pareille matière et notamment sous celles 

suivantes 

E Cette vente aura lieu sans aucune garantie de la nature du sol et du sous-sol. 

m L'ACQUEREUR prendra le bien dons l'état où il se trouvera le jour de l'entrée en jouissance sans 

pouvoir exercer aucun recours contre le VENDEUR à raison de fouilles ou excavations qui auraient 

pu être pratiquées sous ledit terrain et de tous éboulements qui pourraient advenir par la suite, la 

nature du sol et du sous-sol n'étant pas garantie de la part du VENDEUR pour raison de vices de 

toute nature, apparents ou cachés ou mitoyenneté. 

L'ACQUEREUR souffrira les servitudes passives, apparentes ou occultes, continues ou 

discontinues, grevant le bien objet du présent contrat de réservation et notamment celles qui ont 

été relatées plus haut. 

Tous les frais de la réalisation de la vente et de ses suites seront à la charge du RESERVATAIRE. 

ETUDE DE SOL  

CONbITIONS GENERALES ALEÂS bU SOL 

MAIRIE DE TOULOUSE 

13 09 12 12Co 773 

UAUME 

A titre d'information le réservant remet au réservataire qui le reconnaît, les études de reconnaissance 

géologique générales réalisées en date du mois de Mai 2011 sous le n°W110470 par le Cabinet CIRTER. 

Le réservant souligne cependant ou réservataire les limites de cette étude. b'une part celle-ci concerne les 

emprises des VRb qui seront réalisés par e lotisseur conformément aux prescriptions de l'arrêté de lotir, et 

d'autre part, ne constitue qu'une étude générale du site, de sorte qu'elle ne Saurait en aucune manière valoir 

étude géotechnique relative au terrain réservé. 

Le réservant précise que la remise de cette étude de reconnaissance qéoloqique pénérale ne dispense en aucun 

cas le réservataire de réaliser ou faire réaliser les missions géotechniques indispensables à la mise ou point de 

son propre projet de construction. 

Le réservant rappelle qu'il appartient en effet au bénéficiaire et éventuellement à son constructeur d'assurer 

l'adaptation de la future construction à la structure géologique du sous-sol du lot réservé. 

Pour ce faire, le réservataire o la faculté préalablement à la signature de l'acte authentique et à compter de 
l'autorisation donnée par e lotisseur, et dans un délai de 20 tours à compter de cette autorisation, de faire 

procéder à son initiative et/ou celle de son constructeur, sur le lot réservé à toute étude préalable du sol 

susceptible de constituer un élément d'appréciation indispensable à le réalisation des fondations de la 

construction qu'il projette. 

/ 

J'  '- 
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L 'obligation de réaliser cette étude est expressément consentie sous la condition d'une remise en état du 
terrain. Les frais relatifs à l'étude et à la remise en état du terrain sont à l'entière charge du 

réservataire, et ce quelle que soit la suite donnée à la présente réservation. 

be convention expresse entre les parties, il est précisé que le réservataire disposera, en fonction du résultat 

de l'étude géologique du sous-sol définissant la qualité du terrain, de la structure géologique et de la mise en 

oeuvre d'un type de fondation adapté à ces caractéristiques ainsi qu'à celle de la construction projetée par le 

réservataire, de la faculté de ne pas donner suite à cette acquisition. 

Il devra notifier au réservant et pour ce motif son désistement au moyen d'une lettre recommandée avec 

accusé de réception qui devra impérativement être réceptionnée par le réservant dans un délai de 40 jours à 

compter de l'autorisation ci-dessus visée et être accompagnée du dossier d'études géologiques. 

bans cette hypothèse, les parties seront à compter de la notification de ce désistement déliées de tout 

engagement l'une envers l'autre et la somme versée au moment de la réservation sera restituée au 

réservataire dans un délai de 8 jours. 

Le Réservataire s'engage à faire réaliser è ses frais une étude de sol, Mission G 12, par un 

géotechnicien sur le lot préalablement à la signature de l'acte d'acquisition. 

Le Réservant rappelle que le prix de vente du Terrain a été déterminé en tenant compte de: 

- la nature géologique du sol qui présente des contraintes qui ont une incidence sur la construction et la 

nécessité d'une adaptation de ses fondations au sol, 
- qu'il y o un coût de travaux supplémentaires de fondations qui seront ainsi rendues nécessaires pour 

garantir l'adaptation au sol de la construction projetée eu égard à l'existence de ces contraintes, 

- des aléas du sol reconnus et acceptés comme tels par e bénéficiaire. 

Le Réservataire déclare dès lors bien connaître le Terrain et les contraintes qu'il contient ainsi définies aux 

termes des présentes, mais il confirme néanmoins accepter l'acquisition aux charges et conditions inscrites 

dans la présente promesse. 

Le Réservataire s'interdit par Suite d'exercer à lencantre du Réservant tout recours en garantie relatif à 

l'adaptation de la construction projetée par rapport à la nature du sol et du sous-sol du Terrain. 

ARCHEOLOGIE PREVENTIVE 

Le Réservant dispose d'un courrier de la bRAC en date du 20/09/2009 l'informant que le projet n'appelle pas la mise 

en oeuvre d'un diagnostic ou de mesure d'archéologie préventive.
MAIRIE DE TOULOIJSE 

TERMITES 13 09 12 IZCO 773 

UASME  
Le Réservant disposera d'un dossier d'étude dressé par un expert agréé à cet effet déclarant que le terain n'est 

pas infesté par les termites. 

RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS  

L'arrêté préfectoral prévu à l'article L 125-5 ILE du code de l'environnement et indiquant la liste des communes 

dans lesquelles les dispositions relatives à l'obligation d'informer les acquéreurs de biens immobiliers sur les risques 

majeurs sont applicables est intervenu pour le déportement de la Haute -Garonne le 26 avril 2006 sous le n° 112 ms 

à jour e 27 mars 2007 sous le numéro 60. La commur.e de TOULOUSE sur le territoire de laquelle sont situés les 

biens objet des présentes est listée par cet arrêté. /fl 



ETAT bE5 RISQUES (CODE bE L'ENVIRONNEMENT ARTICLE L 125-5 I) 

Les informations mises à disposition par le préfet (fiche communale jointe) font mention de existence du plan de 

prévention des risques suivants 

PPR SECHERESSE prescrit 

PPR INONbATION prescrit 

P55 INONDATION approuvé 

PPR MOUVEMENT bE TERRAIN approuvé 

PPR EFFET THERMIQUE ET bE SUPPRESSION prescrit 

Le VENDEUR déclare qu'il résulte de la consultation de ces plans que les biens sont inclus dans le périmètre de 

certains PPR. Ces plans avec l'indication de la situation de l'immeuble demeureront annexés aux présentes après 

mention. 

L'état des risques naturels et technologiques conforme à l'arrêté du 13 octobre 2005 pris en application de l'article 

R 125-6 du Code de l'environnement est également ci-annexé. 

bECLARATION RELATIVES AUX SINISTRES (CODE ENVIRONNEMENT ARTICLE L 15-5 IV) 

En application de l'article L 125-5 IV du Cade de l'environnement, le VENDEUR déclare que pendant la période où il a 

été propriétaire, les biens n'ont pas subi de sinistre ayant donné lieu au versement d'une indemnité en application de 

l'article L 125-2 au de l'article L 128-2 du Code des assurances et que, par ailleurs, il n'avait pas été lui-même 

informé d'un tel sinistre en application de ces mêmes dispositions. 

2.5.1 - Prix 

La vente aura lieu pour le prix indiqué ci-dessus classe 0.5. 

Etont précisé que ce prix ne tient pas compte de la Taxe C.A.U.E. ainsi que de la Taxe Locale 

d'Equipement cTLE), et de la Taxe de Raccordement à 1'Egout (LR.E - P.R.E) qui seront payées 

aux services compétents par l'acquéreur. 

TLE valable jusqu'au 29 Février 2012 q 

du 1er Mars 2012. 

2.6 - CONDITIONS SUSPENSIVES 

énagement à compter 

Le réservant et le réservataire entenden iLkri L-i. 'sentes aux conditions 

suspensives suivantes, déterminantes de leur volonté, et à défaut de la réalisation desquelles elles 

souhaitent que les présentes n'aient pas d'effet 

1) - que le ou les titulaires éventuels d'un droit de préemption ou de préférence sur le bien vendu 

renoncent à son exercice. 

2) - Paiement sans J'aide d'aucun prêt : 
L'acquéreur aux présentes déclore qu'il Paie\le prix de la vente sans laide d'aucun prêt. 

Il reproduit ci-de aus, de sa main, la menn suivante: « Je soussné ............ déclare ne pas 

contracter d'emprunoour le financement de laPc
\
ésente acquisition, je reconnais avoir été informé 

que si je recours à un'\pret, je ne pourrai me prev,aloir du bénéfice de la loi du .13 Juillet 1979 » 

Article L 312-1 ei suivw'du Code de la Consomma tio 

Madame:......................................... 

Signature; 

uleû 



Monsieur 

6 

Signature 

3) - Paiement avec l'aide d'un ou plusieurs prêts 

que dans un délai de 2 mois des présentes, le réservataire ait obtenu 

de la banque ('rédt Mi.ttl  

un prêt d'un montant minimum de  

LS productif d'intérêts au toux maximum de ( 2' % l'an hars assurance. 

remboursable sur une durée ne pouvant être inférieure à ans. 

Le prêt sera réputé obtenu, à compter de la réception par le réservataire d'une offre de ce prêt visée par 
la lai du 13 juillet 1979, sans qu'il soit nécessaire que le bénéficiaire ait accepté ladite offre. 

Etant expressément stipuJ  

que le réservataire s'oblige dans un délai de 30 jours des présentes à effectuer les 

démarches nécessaires en vue de l'obtention dudit, prêt, et à en justifier au réservant à 

première réquisition de ce dernier, et ce, à peine de résolution de plein droit des 

présentes; 

et que cette condition suspensive étant consentie dans l'intérêt exclusif du réservataire, 

celui-ci pourra, si bon lui semble, renoncer à son bénéfice 

3) - Que la personne désignée ci-dessus sous le terme «RESERVATAIRE» soit encore en vie à la date 

prévue pour la réalisation des présentes en acte authen 

2.7 - REALISATION EN ACTE AUTHENTIQUE 

 

DE TOULOUSE 

13 fl9 12 12Cc 773 

  

La présente réservation est soumise à la condition suspensive que le réservataire oit obtenu l'autorisation 

de vente avant réalisation de tous travaux (Article l 442-13 b). 

Le réservant et le réservataire conviennent que si les conditions suspensives ci-dessus se réalisent, e 

transfert de la propriété du bien vendu sera subordonné à la signature d'un acte authentique qui sera reçu 

par Maître Olivier SOULOUMIAC, Notaire à TOULOUSE. dans le délai ci-dessus prévue classe 0.7, ou 

de sa prorogation éventuelle. 

En outre le réservant et le réservataire conviennent  

qu'à défaut de réalisation desdites deux premières conditions suspensives ci-dessus, hors du fait ou de 

la faute de l'une ou de l'autre des parties, au plus tard le dernier jour du délai prévu classe 0.7 ou de 

sa prorogation éventuelle, les présents accords seront nuls et non avenus et n'auront plus d'effet 

et que le réservant pourra, si bon lui semble, reprendre la libre disposition du bien vendu, le 

réservataire s'engageant à annuler à première demande du réservant toute demande en 

autorisation de construire qu'il aurait pu déposer ou obtenir sur le lot réservé. 

2.8  -  PPSOPÎIETE ET JOUISSANCE 

L'acquéreur aura la propriété du lot vendu à compter de la signature de l'acte authentique et la jouissance 

à la fin des travaux de VID signifiés par le lotisseur. 

L» .. ';; 

J / 
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2.9 - bATE INbICATIVE bE LIVRAISON 

Le réservataire est informé que la date de livraison est fonction de la date d'achèvement des travaux 

telle que fixée par le permis d'aménager en lotissement et les autorisations de vente des lots par 

anticipation régies par l'article P 442-13 du Code de l'Urbanisme. 

A titre indicatif, la date de livraison est prévue pour le 30 Septembre 2012. Cette dote pourra être 

reportée en raison d'une cause légitime de suspension de délai de livraison (intempéries, retards 

imputables aux services concessionnaires ou à la conjoncture économique et sociale dans le secteur des 

travaux publics..) ou en raison d'un cas de force majeure. La date définitive fera l'objet d'une notification 

de la part du Réservant au Réservataire. 

2.10 - CONbITIONS PARTICULIERES 

I - Le RESERVANT confère au RESERVATAIRE le pouvoir de déposer sur le lot désigné sous la classe 

0.4 une demande de permis de construire. 

Le Réservant délivrera le Certificat d'Equipement du lot visée à l'article R 442-18 du Code de l'Urbanisme 

dès que le chantier VPD sera suffisamment avancé. 

2 - L'obtention du permis de construire, ne constitue pas une condition suspensive, à la réitération par 

acte authentique des présentes - le Réservataire en fait son affaire personnelle. 

3 - Obligation de faire une étude de sol, mission G 12 par un géotechnicien sur le lot préalablement à la 

signature de l'acte d'acquisition. 

4 - Le lotissement étant équipé en GAZ NATUREL, le réservataire aura obligation de communiquer ses 

coordonnées sur une fiche de renseignement qui lui sera remise, afin que GbF Suez puisse prendre 

contact avec lui pour l'informer des différents types d'installations, des normes en vigueur et des 

avantages proposés. 

5 - Obligation de réaliser sur le lot un puits d'infiltration pour récupérer les eaux pluviales de la future 

construction (Voir le Règlement du Lotissement et le Cahier des Charges). 

6 - Les clôtures sur voies seront constituées d'un mur bahut de 0.70 m de hauteur, enduit taloché de 

teinte blanc naturel G,00 de chez PAREX, avec chaperon de couleur béton, surmonté de grilles ou de 

claire-voie de 1.10 m de hauteur. 

7 - Le réservataire aura l'obligation de respecter l'accès au lot prévu sur le pion de composition 

(Pièce PA 4a). 

8 - bemonde éventuelle de Permis d'Aménager en lotissement modificatif: le Réservataire de la 

présente donne tous pouvoirs au Réservant de modifier le permis d'aménager afin de permettre sa 

bonne mise en oeuvre. 

Cette demande de permis d'aménager modificatif en lotissement n'est possible qu'à la condition que 

la modification éventuelle ne concerne p 

lotissement. 

3 - FORMALITES 

i le nombre de lots du 

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la loi n° 89-1010 du 31/12/1989, l'acquéreur non 

professionnel dispose d'un délai de rétractation de 7 jours à compter des présentes. bans ce délai, ii o la 

faculté de revenir sur son engagement ou moyen d'une lettre recommandée avec avis de réception 

adressée au vendeur. 

4 - FRAIS, bROITS ET EMOLUMENTS de la vente sont supportés pas le Péservotaire 



5 - boica  

Pour Vexécution des présentes et de leurs suites, les parties élisent domicile 

• pour le réservant en son siège social 
• pour le réservatciire en l'étude de Maître Olivier SOIJLOUMIAC 

Fait an deux exemplaires originaux, dont l'un est remis au réservataire qui le reconnaît. 

A TOULOUSE LE 17/0212012 

Signature manuscrite précédée de « Lu et Approuvé ». 
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EURL Terre 
42 bis. chemin 

3io. TcLLO 
TéL 0562 139059 

SIRETJ 334 957 OQ33 



Récépissé d'une remise d'un Original de CONTRAT DE RESERVATION de terrain en 
Lotissement 

2 exemplaires Originaux sont conservés 
1 par le lotisseur 

1 par le client 

NOUS SOUSSIGNES: 

Nom : BOY 
Prénoms : Sevda et Serkan 

Adresse: 8 Impasse des Troubadours, 31270 CUGNAUX. 

MAIRIE DE TOULOUSE 

13 09 12 1 2  C 0773 

Reconnaissons avoir reçu ce jour un original du « CONTRAT DE RESERVATION » d'un terrain dans 
le lotissement sis commune de TOULOUSE autorisé par le Permis d'Aménager 
N° PA 31555 11 M0017 délivré le 29/11/2011 et portant le numéro de Lot: 1. 

Les bénéficiaires reproduisent ci-dessous, de leurs mains, la mention suivante 
« remis par Madame Yvette RJZZO gérante de la Société TERRE ET CREA TION à .......................... 
le......................» et: « nous déclarons avoir connaissance qu 'un délai de rétractation de sept jours 
nous est accordé par 1 'article L. 271-1 du code de la construction et de 1 'habitation, et qu 'il court à 
compter du lendemain de la date de remise inscrite de notre main sur le présent acte, soit à compter 

>0 
I\adame: - 
• ÇÎ kL2?. 
• 24tE TT. . ç::\  

• S . . ' £ 3& L ...... 
• . .. . ' c' . . . 
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• .. . ê.... ae'-   c " . ti Rç&L.  

Monsieur: 
(/2...t2aC L' (\'r j 1Q !- I .ce J'rr &  

j'/Z._.cJ .:.r .... 
» (  

(  i.:.2.7? 4'J Jc-f (. 
c?I- r.. 'i:.J 

1 r fr    '• 
........ 

t» € 

  

Les Clients, 
«Lu et Approuvé » en manuscrit 

(;q 



Nous soussignés 

Madame OY Sevda 

Et 
Monsieur OY Serkan 

demeurant 8 rmpasse des Troubadours 

Code Postale 31270 
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MAIRIE DE TOULOUSE 

13 09 12 12Cc 773 

Ville CUGNAUX 

Réservataires du Lot N° 1 du lotissement « Le Clos Jeannette » à TOULOUSE 
(31 ). 

Permis d'Aménager N°  PA 31555 11 M0017 du 29/11/2011. 

Attestons avoir reçu: 

- un exemplaire du plan de situation (Pièce PA 1) 

- un exemplaire du plan de composition (Pièce PA 4a) 
- un plan du lot provisoire en attente du plan de vente définitif 

- un exemplaire du Permis d'Aménager 

- un exemplaire du règlement du Plan Local d'Urbanisme de la Commune de 

TOULOUSE zone. UC 2 
- un exemplaire du courrier de la bRAC du 20/09/2011 
- un exemplaire du cahier des charges 
- un exemplaire des statuts de l'Association Syndicale 

- un exemplaire du programme des travaux 
- un exemplaire du règlement du lotissement (Pièce PA 10) 

- un exemplaire de la notice descriptive du projet (Pièce PA 2) 

- un exemplaire de l'étude de sol N° 110470 dc Mai 2011 
un exemplaire de l'étude préalable opérationnelle d'urbanisation N°  110470 dc 

Mars 2011 (détermination du système d'assainissement des eaux pluviales) 

- un exemplaire de la Carte retrait gonflement des sols argileux-Carte zone 

inondable-Arrêté préfectoral et modificatif et son annexe concernant la 

commune de TOULOUSE carte PPR technologique interrogation PRIM NET 

- un exemplaire original du contrat de réservation du lotissement dénommé 

« Le Clos Jeannette ». 

et donnons valable et entière décharge au lotisseur ainsi qu'au notaire du 

lotissement. 

Fait à Toulouse, le 17/02/2012. 

en deux exemplaires originaux dont l'un est remis au réservataire qui le 
reconnaît signature manuscrite précédée de LL) et APPROUVE 

L 
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DETAIL I 

T 
Clôture sur voie selon réglement du lotissement 

.Mur bahut de 0.70 m 
.enduit taloché de teinte blanc naturel 

GOO de chez PAREX 
.Chaperon de couleur béton 

.Grille 

DETAIL 2 
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Portail et portillon métallique sur nouvelle voie du lotissement  

DETAIL 2 

00 

Grillage simple torsion situé 
en limite de propriété  

DEPARTEMENT DE LA HAUTE GARONNE 
COMMUNE DE TOULOUSE 

ATELIER PALOMBA 
ARCHITECTES D.P.L.G. - URBANISTE D.I.U.U.P. 
34 Avenue MAIGNAN Fax: 05.61.21,17.46 

31 200 TOULOUSE Tel : 05.61.22.99.00 
E-mail : atelier@palomba.eu  

LI 
ATEUER 

PALOMBA 

DESSINONS VOS PROJETS 

CONSTRUCTION D'UNE VILLA iNDIVIDUELLE 

Détails 

MAITRE DOEUVRE: Ai' 
3 

Dessiné le: 26 Juillet2012 Echelle: 

1/500 
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- Dr rtemant - l,nØiquez 999 si vous êtes né(e) â !étran 

Prénom 

Frsrcnni 

RPL'BL1QUE FRANÇAISE 

Demande de 

Modification d'un permis délivré 
en cours de validité 

N 13411'02 

1/7 

Ii'\I5iTER5 C1I',RÇ,F 
DE LI. R'ISME 

  

    

• Vous souhaitez modifier un permis qui vous a été 

délivré et qui est en cours de validité. PC ou P4 Dpi Comruuno 4innee 14' da dass!o N' modd 

Un permis est valable deux ans à compter de sa déli-

vrance. Passé ce délai, il devient caduc si les travaux 

n'ont pas commencé ou s'ils ont été interrompus pendant 

plus d'un an. 

La présente demande a été reçue à ta mairie 

le ,j .a me'e e sr'aio,r du 

Dossier transmis: D à l'Architecte des Bâtiments de France 
D au Directeur du Parc National 

1 Désignation du pêrinis 

risation délivrée: 

ermis de construire 

D Permis d'amén er 

N permis: 

Date de délivrance du permis 

2 -  identité du ou des dehàndéus 
Le demandeur indique dans te cadre ci dessois sera le titutrnra de la futupe autarisatton et le redevable des taxes d urbanisme 
Si la demande est prEentee par plusieurs personnes indiquez leurs coordorineas sur la fiche complementaire 
Les decisions prises par I administration seront notifrees ai, demandeur indique ci-dessous Une copie sera adressee aux autres demandeurs qui 
seront co titulaires de I autonsation et soJzdirorrtent zespoçsabtes du paiement des taxes 

Vous êtes un particulier Madame'a\. Monsieur 

Nom: 

- Date et lieu de naissance 

Date :i)'2 k 2SE?1E Commune: (jiiE 

Vous êtes une personne morale 

- Dénomination Raison sociale 

N° SIRET. jL1_JL_j ji_i_j j _jji_jCatégorie juridique: 

Représentant de la personne morale: Madame D Monsieur D 

Nom: 

3 Coordonnéésdudemandeur -. 
Nie remplir que sites coordonnees du derrandeur sont modifiees 

Adresse : Numéro 

Lieu-dit 
i 

Code postal -2 l_ j 1a_j BP : t_j _ t_j Cedex : L_J L_J 

Si le demandeur habite à l'étranger : Pays : Lf3 CiEli Division territoriale t 

: Oï? .04,20-13 

Prénom: 'çç 

Voie: ÇE 
Localité: 



LC?'73 fil'! 1'! .04.20'! 

Signature de l'architecte Cachet de l'architecte 

  

217 

Si vous souhaitez que les courriers de l'administration (autres que les décisions) soient adressés à une autre personne. 

veuillez préciser son nom et ses coordonnées : Madame LI Monsieur D Personne morale D 
Nom: Prénom: 

OU raison sociale 

Adresse Numéro: Voie 

Lieu-dit: Localité 

Code postal : L _ j _j BP ._j J: j Cedex : _.j L_j 

Si le demandeur habite à l'étranger Pays Division territoriale 

Téléphone : j.., _,j u_,j L_J L_ L_J i_. __.j i,_.J L_.j indiquez l'indicatif pour le pays étranger :1—L_J 

LI J'accepte de recevoir par courrier électronique les documents transmis en cours d'instruction par l'administration à 

l'adresse suivante 

J'ai pris bonne note que, dans un tel cas, la date de notification sera celle de la consultation du courrier électronique ou, au 
plus tard, celle de l'envoi de ce courrier électronique augmentée de huit jours. 

4-Leterrain 
Nie remplir que si la demande de modification concerne ces irtformatioiris 

- localisation du (ou des) terrain(s) 
Les informations et plans (voir liste des pièces à joindre) que vous fournissez doivent permettre à l'administration de localiser précisément le (ou 
les) terrain(s) concerné(s) par voire projet 

- Le terrain est constitué de l'ensemble des parcelles cadastrales d'un seul tenant appartenant à un même propriétaire 

- Le projet de construction peut porter sur un ou plusieurs terrains 

- Le projet (('aménagement porte sur la partie du ou des terrains à aménager 

Adresse dt (o des) terrain(s 

Numéro:
- 

Voie: ,u'\ Lc2 
Localité Lieu-dit : - 

Code posta1Ç LXJ LJÇ~JÇJ BP: I J Cedex: L_J 

Références cadastrales section et numéro1  (si votre projet porte sur plusieurs parcelles cadastrales, veuillez indiquer les pre- 

mières ci-dessous et les suivantes sur une feuille séparée) 

Superficie du (ou des) terrairi(s) (en m2 ) 

5- Architecte 
Vous avez eu recours à un architecte OuiD NonD 

Si oui, vous devez lui faire compléter les rubriques ci-dessous et lui faire apposer son cachet 

Nom de l'architecte Prénom 

Numéro: Voie: 

Lieu-dit: Localité 

Code postal :1._J _jj _jj i_J L_J BP : L_J 1_j L_J Cedex . L_J L_J 

N' d'inscription sur le tableau de l'ordre 

Conseil Régional de: 

Té)éphone : j_j L_J L_J L_,J i._ _,J L_J _J L_J L_1 OU Télécopie : i_j L_J J_J _j i_j .._. i_i_i L_ _i OU 

Adresse électronique: 

• En application de l'article R. 431-2 du code de urbanisme. jal pris connaissance des règles générales de construction prévues par le chapitre 
premier du titre premier du livre premier du code de la construction et de [habitation et notamment, lorsque la construction y est soumise, les 
règles d'accessibilité fixées en application de [article L. 111-7 de ce code. 

Si vous n'avez pas eu recours à un architecte (ou un agréé en architecture), veuillez cocher la case ci-dessous2  
U Je déclare sur honneur que mon projet entre dans lune des situations pour lesquelles le recours architecte n'est pas obligatoire 

1 Si vous rie connaissez pas ces références, vous pouvez contacter la mairie. 

2 Vous pouvez vous dispenser du recours à un architecte bu un agréè en architecture) si vous êtes un particulier ou une expioitation agricole è resporrsabiiite limitée a 

associé unique et que vous déclarez vouioir èdifrer ou modifier pour vous-même 
une construction à usage autre qu'agricole qui nexcède pas 170 ri' 

- une extension de construction à usage autre qu'agricole si cette extension n'a pas pour eiïet de porter l'ensemble après travaux au-delà de 170m': 
- une construction à usage agricole qui nescède pas 800m' 



6-Objet qJa•afîuon 

Description des modifications apportées à votre projet 
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- :is'r-:Lf-:: ' L 2TE &EÇLJ P- Ç Çu c ctc 
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7 - SuperÎties (Ne reiptir que si ta emand de modification concerne ces mforrnanons Elles annulent ç remplacent les informations 
données ocasj de1tobstiqnantesieure) 

Superficie totale du (ou des) terrain(s) (en m2) 

Superficie du (ou des) terrain(s) à aménager (en m21 

B - Informations cômplémentaires (Ne remplir que si la demande dé mo.tficatiorr concerne ces informations Elles annulent et 
remplacentfesfrttafioFkmnees aJoccasion'de )autortsauQn anteieut) - 

Nombre total de logements créés e L_j L_j dont individuels ,_i i,,_ i__i dont collectifs L_. !__ i_. 

Répartition du nombre total de logement créés par type de financement: 

Logement Locatif Social i_i i,_j Accession Sociale (hors prêt à taux zéro) ._j i_j i_i Prêt à taux Léro L_J i__j L_j 

Autres financements 

Mode d'utilisation principale des logements: 

Occupation personnelle (particulier) ou en compte propre (personne morale) Li Vente D Location D 
Si) s'agit d'une occupation personnelle, veuillez préciser : Résidence principale D Résidence secondaire D 
Si le projet porte sur une annexe à l'habitation, veuillez préciser Piscine D Garage D Véranda D Abri de lardin D 
D Autres annexes à l'habitation 

Si le projet est un foyer ou une résidence, à quel titre: 

Résidence pour personnes âgées D Résidence pour étudiants D Résidence de tourisme D 
Résidence hôtelière à vocation sociale D Résidence sociale Li Résidence pour personnes handicapées U 
D Autres, précisez 

Nombre de chambres créées en foyer ou dans un hébergement d'un autre type 

Répartition du nombre cia logements créés selon le nombre de pièces 

1 pièce i__i _j i__i 2 pièces L_j L_j L_J 3 pièces i_J i__j ,_j 4 pièces L_j i_,, L,,_J 5 pièces i,_j i_,,i_ _j 6 pièces et plus _J i__ L_J 

Nombre de niveaux du bâtiment le plus élevé : L,_ _L 

Indiquez si vos travaux comprennent notamment 

Extension D Surélévation D Création de niveaux supplémentaires D 
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9 -•Destination dés constructionset tablerni des surfaces Ne mUr'q':sideeiande de tndification concerne 
ces informations Dans ce cas ce tableau doit être remph integraleme,tt Il annuL et ternplace le precederrt) 

- 
9,1 - Surfaces de plancher3  en m2 t 

Destinations 

Surface existante 
avant Travaux 

(A) 

Surface 
creee 

(B) 

Surface crèée par 
changement de 

destirsation 
(C) 

Surface 
supprimée5  

(D) 

Surface supprimée 
per changement de 

destrnationr 

(E) 

Surface totale = 
(Al - (8) - (C) 

- iD( - (E) 

Habitation 

Hébergement hôtelier 

Bureaux 

Commerce 

Artisanat' 

Industrie 

Exploitation 
agricole ou forestière 

Entrepôt 

Service public 
ou d'intérêt collectif 

Surfaces totales (m2) 

-9.2 - Information sur la destination des constructions futures en cas de réalisation au bénéfice d'un service public ou 

d'intérêt collectif : Transport LI Enseignement et recherche LI Action sociale LI 

Ouvrage spécial LI Santé LI Culture et loisir D 

10 - Statonnèmeiit (t[e rempl;r que st )a demande de modification concerne ces informations Elles annulerif et remplacent les informa 

tiofl' ècrnnées à l'bccasiori dé-l'autorisation antérieurel '• .. 

Nombre de places de stationnement 

Avant réalisation du projet L_J L_J i__. L_J Après réalisation du projet : L_, ..,_J L_. 

Places de stationnement affectées au projet, aménagées ou réservées en dehors du terrain sur lequel est situé le projet 

Adresse(s) des aires de stationnement 

Nombre de olaces 

Surface totale affectée au statonnement' m2, dont surface bâtie m2  

Pour les commerces et cinémas: 

Emprise au sol des surfaces, bâties ou ncn, affectées au stationnement 

131JLJUSE ' CO?73 M -i '11,04,20i -'i 

3 Vous pouvez vous aider do la fiche d'aide pour le calcul des surfaces. 
La surface de plancher d'une construction est égale è la somme des surfaces de plancher cioses et couvertes, sous une hauteur de plafond supeiieure è 1.80 m. calculee 
è partir du nu intérieur des facades. après déduction, sous certaines conditions, des vides et des tremies. des aires de stationnement, des caves ou celliers, des combles 
et des locaux techniques ainsi que, dans les immeubles collectfs, une part forfaitaire des surfaces de plancher affectees à l'habitation (voir article R 112-2 du Code de 
[urbanisme). 
4 Il peur s'agir soit d'une surface nouvelle construite à l'occasion des travaux. Soit d'une surface résultant de la transformation d'un local non constitutif de surface de 
plancher (ex . transformation du garage d'une habitation arr chambrel. 
5 Le changement de destination consiste à transformer une surface existante de l'une des neuf destinations menti000èes dans le tableau vers une autre da ces destinations 
Par exemple la transformation de surfaces de bureaux en hôtel ou la transformation d'une habitation en commerce 
e II peut s'agir soi! d'une surface démolie à l'occasion des travaux, soit d'une surface résultant de la transformation d'un local constituyif de surface de plancher 1er 
transformation d'un commerce en local technique dans un immeuble corrinrercial) 
7 L'activité d'artisan est definie paria loi ri'96 603 du 5juillet 1996 dans ses articles 19 et suivants..' activités professionnelles iridèperidairtes de production, de 
transformation, de réparation, ou prestation de service relevant de l'artisanat et figurant sur une liste annexee au décret N' 98-247 du 2 avril 1998 



A 

Le 

11 - Participation pour vouie et réseaux (Ne remplrr o.ue si la demande de modification concerne ces rnformations Elles 
annulent et remplacentles lrrforn)arions donrrées s Focçsio de 1autorisioii atereurej 

Si votre projet se Situe sur un terrain soumis à la participation pour voirie et réseaux (PVRI, indiquez les coordonnées du proprié-
taire 

ou celles du bénéficiaire de la promesse de vente, s'il est différent du demandeur 

Madame D Monsieur D Personne morale D 
Nom Prénom 

5/7 

OU raison sociale 

Adresse Numéro: Voie 

Lieu-dit: Localité 

Code postal : ._... L_i .__j L_J L._ BP : i_j L_ .. Cedex : i._. L._ 

Si le demandeur habite à l'étranger : Pays 

12 - Eng,gpi'4u (ou des) dèmandeurs :' 

J'atteste avoir qualité pour demander la présente autorisation.5  

Je soussigné(e). auteur de la demande, certifie exacts les renseignements 

fournis. 

J'ai pris connaissance des règles générales de construction prévues par le cha-

pitre premier du titre premier du livre premier du code de la construction et 

de l'habitation et notamment, lorsque la construction y est soumise, les régies 

d'accessibilité fixées en application de l'article L. 111-7 de ce code. 

Je suis informé(e) que les renseignements figurant dans cette demande serviront 

au calcul des impositions prévues par le Code de l'urbanisme. 

Division territoriale 

Signature du (des) demandeur(s) 

Votre demande doit être établie en quatre exemplaires et doit être déposée à la mairie du lieu du projet 

Vous devrez produire 

- un exemplaire supplémentaire, si votre projet se situe en périmètre protégé au titre des monuments historiques 

- un exemplaire supplémentaire, si votre projet se situe dans un site classé, un site inscrit ou une réserve naturelle 

- deux exemplaires supplémentaires. si  votre projet se situe dans un coeur de parc national 

- H.04.2C 

Si vous êtes un particulier: la loi n' 78-17 du 6 Janvier 1978 relative à l'informatique. aux fichiers et aux libertés s'applique aux réponses contenues dans 
ce formulaire pour les personnes physiques. Elle garantit un droit d'accès aux données nominatives les concernant et la possibilité de rectification. Ces 
droits peuvent être exercés à la mairie. Les données recueillies seront transmises aux services compétents pour l'instruction de votre demande. 
Si vous souhaitez vous opposer à ce que les informations nominatives comprises dans ce formulaire soient utilisees à des fins commerciales, cochez 
la case ci-contre : D 

8 Vous pouvez déposer une demande si vous êtes dans un des quatre cas suivaOts 
-vous êtes propriétaire du terrain ou mandataire du ou des proprietaires 

vous avez l'autorisation du ou des propriétaires, 
- vous êtes co-indivisaire du terrain en indivision ou son mandataire 
-vous avez qualité pour bénéficier de rexpropnation du terrain pour cause d'utilité publique. 



Déclaration des éléments nécessaires au calcul des impositions 
en cas de modification d'un permis délivré en cours de validité 
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RPUBLIQJJE FRANÇAiSN 

  

\II\ÏSTFRE ri-rARGE 
DL L'LRN!SIE 

  

Informations nécessaires en application de l'article R. 431-5 du code de l'urbanisme 

 

      

trt!sttz st tsi'-ttt tt ,.;'tt •-ct tçtJr : 

tirtz s g''t: 'fN' ': 

'r J L L1 J'' _I J ' — U'' 
PC ou PA Di Cormune Année N d o,nr il' d Inoé,t 

1 Rseignernrïts coricemànt la constiiction ou les améflagements 

1.1 - Ce cadre est à remplir obligatoirement, quelle soit la nature de la construction, si de la surface taxable (1) est créée. supprimée 

ou la destination modifiée : 

Surface taxable totale créée de la construction avant modification  J  m2  

Surface taxable créée par la modification  

Surface taxable supprimée par la modification - m2  

'1.2 - Destination des constructions modifiées et tableau des surfaces taxable (1) modifiées 

1.2.1 - Surfaces taxables des locaux destinés à l'habitation 

Dont 

Nombre de 
logements 

avant 
modification 

Nombre total 
de logements 

apres 
modification 

Surfaces 
créées par la 
modification 

(1) 

Surfaces 
supPrirnees 

mo ilcation 

Locaux à usage d'ha- 
bitation 

principale et leurs 
annexes (2) 

Ne bénéficiant pas de prêt aidé (3) 

Bénéficiant d'un PLAt ou LLTS (4) 

Bénéficiant d'autres prêts aidés (PLUS, 
LES, PSLA. PLS. LLS) (5) 

Bénéficiant d'un prêt à taux zéro plus. 
(PTZ+) (6) 

Locaux à usage d'hé- 
bergement (7) 

et leurs annexes (2) 

Ne bénéficiant pas de prêt aidé 

Bénéficiant d'un PLAt ou LLTS 

Bénéficiant d'autres prêts aidés 

Locaux à usage d'habitation secondaire et leurs annexes (2) 

Nombre total de logements 

1.2.2 — Surfaces taxables de locaux non destinés à l'habitation 

Surfaces 

créées (1) 

Surfaces 

supprimées (1) 

Nombre de commerces dont la surface de vente est inférieure à 400 m2  (9) 

Total des surfaces créées ou supprimées, y compris les surfaces des annexes 

Locaux industriels et leurs annexes 

Locaux artisanaux et leurs annexes 

Entrepôts et hangars faisant l'objet d'une exploitation commerciale et non Ouverts au public (10) 

Parcs de stationnement couverts faisant l'objet d'une exploitation commerciale (11) 

Dans les exploitations et coopératives agricoles 

Surfaces de plancher des serres de production, des locaux destinés à abriter les récoltes, 

héberger les animaux, ranger et entretenir le matériel agricole, des locaux de production et de 

stockage des produits à usage agricole, des locaux de transformation et de conditionnement 

des produits provenant de l'exploitation (12) 

Dans les centres équestres 

Surfaces de plancher affectées aux seules activités équestres (12) 

r O?73 f111  11 

m2  



1.3 — Autres éléments soumis à la taxe d'aménagement et modifiés 

2/2 

créé supprimé 

Nombre de places de stationnement situées à l'extérieur de la construction modifié 

Superficie du bassin de la piscine modifiée 
m2  m2  

Nombre d'emplacements de tentes, de caravanes et de résidences mobiles de loisirs 
modifié 

Nombre d'emplacements pour les habitations légères de loisirs modifié 

Nombre d'éoliennes dont la hauteur est supérieure à 12 m modifié 

Superficie des panneaux photovoltaïques posés au sol modifiée 
m2  rn2  

2 - Autres rense1genients 

)Explicarions concernant votre projet de modifcarion ou informanons complémentaires pouvant vous permettre de bénéficier ci'mpositons 
plus favorables) 

Date \ 

Nom et Signature du déclarant 

Si vous faites une modification de votre permis initial, dont la demande avait été faite avant le 1" mars 2012, risquant d'entraîner 
une diminution des taxes applicables avant le 1r  mars 2012 (TLE et ses taxes annexes), vous devez déposer une réclamation 
auprès du service de l'Etat chargé de l'urbanisme dans le département. 

LCi'"Ï3 Ml 'M .04.2013 
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Vous êtes une personne morale 

Dénomination 

NeSlRET: 

Raison sociale• 

ype de société (SA, SCI,...): 

118 

écarator préa abile 
REP,I!LIQIJE F»A. s,.r 

iliSittKE ÇH.RC,E 

Ot LI ROA\ISMC 

à la réalisation de constructions et travaux 
non soumis à permis de construire portant sur 

une maison individuelle et/ou ses annexes 

Nln137o3*07 

   

• Vous réalisez des travaux sur une maison individuelle 
(extension, modification de aspect extérieur. 
ravalement de façade...). 

• Vous construisez une annexe à votre habitation 
(piscine, abri de jardin, garage...). 

• Vous édifiez une clôture. 

Pour savoir précisément à quelle(s) formalité(s) est soumis 
votre projet, vous pouvez vous reporter à la notice expli-
cative ou vous renseigner auprès de la mairie du lieu de 
votre projet. 

- - - LJ LJ 
Do! Commune Année N e doss!e 

La présente demande e été reçue à la mairie 

le — — .... cacoet te ia mairie e! nugnarure in 

Dossier transmis. D à l'Architecte des Bâtiments de France 
D au Directeur du Parc National 

identitéfiJécJarant 
Le déclarant indiqué dans le cadre ci-dessous pourra réaliser les travaux ou les constructions en l'absence d'opposition. li sera rede- 
vable des taxes d'urbanisme le cas échéant. Dans le cas de déclarants multiples, chacun des déclarants, à partir du doit remplir la 
fiche complémentaire «Autres demandeurs». 
Les décisions prises par l'administration seront notifiées au déclarant indiqué ci-dessous. Une copie sera adressée aux autres décla-
rants, qui seront co-titulaires de la décision de non-opposition et solidairement responsables du paiement des taxes. 

Vous êtes un particulier Madame O Monsieur U 

Nom: BOY Prénom SEVDA 

Date et lieu de naissance 

Date: P 1 J 2 1 9 8 8 Commune TOULOUSE 

Département: P 3 1 Pays: FRANC E 

 

   

Reprêsentant de la personne mora - : ' - dame D Monsieur D 

Nom Prénom: 

2- CoordesduécIara 
Adresse; Numéro :1 Voie: Rue Paracelse 

Lieu-dit: Localité: TOULOUSE 

Codepostal:  3 JQPBP: - Cedex: 

Téléphone: ._._.._ indiquez l'indicatif pour le pays étranger:  

Si le déclarant habite à l'étranger: Pays: Division territoriale 

Si vous souhaitez que les courriers de l'administration (autres que les décisions) soient adressés à une autre personne, 

veuillez préciser son nom et ses coordonnées: Madame D MonsieurD Personne morale D 
Nom Prénom 

OU raison sociale 

Adresse: Numéro: Vole: 

Lieu-dit: alité 

• Code postal: .BP:_ Cedex:_  

• Si cette personne habite à l'étran. - : Pays: 

Téléphone: 

D J'accepte de recevoir par courrier électronique les documents transmis en cours d'instruction par l'administration à 
l'adresse suivante:  .• 

J'ai pris bonne note que, dans un tel cas, la date de notification sera celle de la consultation du courrier électronique ou, au plus tard. 
celle de envoi de ce courrier électronique augmentée de huit jours. 

•ç,=ir:1 JLO_ 

Division territoriale: 

indiquez l'indicatif pour le pays étranger: 
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Le terrain 

es informations et plans (voir liste des pièces à joindre) que vous fournissez doivent permettre à l'administration de localiser 
précisément le (ou les) terrain(s) concerné(s) par votre projet. 
Le terrain est constitué de l'ensemble des parcelles cadastrales d'un seul tenant appartenant à un même propriétaire. 

Adresse du (ou des) terrain(s) 

Numéro :1 Voie: Rue Paracelse 

Lieu-dit: Localité : TOULOUSE 

Code postal:  3  1 .P Q  O  BP.. Cedex: 

Références cadastrales' (si votre projet porte sur plusieurs parcelles cadastrales, veuillez renseigner la fiche complémentaire 
page 4) 

Préfixe : Section e Numéro: -- - 

Surperficie de la parcelle cadastrale (en m2) VOIR FICHE ÇOMPLEMENTAIRE 

Si ce terrain est situé dans un lotissement, cochez cette case D 
Carte donnée, qu' est facultative. peut toutefois vous permettre de faire valoir des droits â construire ou de bénéficier dimposiuons plus favorables. 

4 - Le projet 

4.1 - Nature de votre projet (cochez la ou les cases correspondantes) 

NouvelIe construction 
Type d'annexe créée: D Piscine D Garage D Véranda D Abri de jardin 

Autre (précisez) : Piscine + Abri technique + Terrasse bois 

D Travaux sur une construction existante 

D Extension D Surélévation D Création de niveaux supplémentaires 

Autre (précisez) 

DClôture 

Courte description de votre projet (facultatif) 

Votre projet concerne: votre résidence principale votre résidence secondaire 

4.2 - Surfaces de plancher (vous pouvez vous aider de la fiche d'aide pour le calcul des surfaces) 

Si votre projet modifie la surface de plancher, indiquez: 

• la surface de plancher existante : • la surface de plancher créée: 

• la surface de plancher supprimée 

5- Informations pour l'application d'une législation connexe 

Indiquez si votre projet: 
D déroge à certaines règles de construction et met en oeuvre une solution d'effe ;' valent au titre de l'ordonnance n° 2018-937 
du 30 octobre 2018 visant à faciliter la réalisation de projets de construct. - a favoriser l'innovation 
D relève de l'article L.632-2-1 du code du patrimoine (avis sim. - architecte des Bâtiments de France pour les antennes-relais 
et les opérations liées au traitement de l'habitat indigne 

Indiquez si votre projet se situe dans I - s erimètres de protection suivants: 
(informations complementa,res) 
D se situe dans le périmè - e un site patrimonial remarquable 
D se situe dans les . irds d'un monument historique 

Pour les déclarations portant sur jii iottssement ou une ciivisiun O,1C!ere tian Soumis permis danienager, sauniez utiliser e formulaire cerfa ri 13702. 
Pour les déclarations portant sur d'autres Constructions et travaux non soumis à permis de construire, veuillez utiliser le formulaire cerfa n 13404. 
I En cas de besoin. vous pouvez '1005 renseIgner aupreS de la mairie 

jiE CE ïLOuSf ZrJ P 1312 17.OHÛZO 
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6 -Engàgêmént du décarànt 

J'atteste avoir qualité pour faire cette déclaration préalable. (Vous pouvez 
déposer une déclaration si vous êtes propriétaire ou co-indivisaire du terrain ou 
si vous avez l'autorisation ou un mandat du ou des propriétaires). 
Je soussigné(e), auteur de la déclaration préalable, certifie exacts les 
renseignements fournis. 
J'ai pris connaissance des règles générales de construction prévues par le code 
de la construction et de l'habitation. 
Je suis informé(e) que les renseignements figurant dans cette déclaration -. 
préalable serviront, en cas de création de surfaces nouvelles, au calcul des 
impositions prévues par le code de l'urbanisme. 

j TOULOUSE 

Le 3 0..-..,0........ .2 0.2. 0 

Signature du (des) déclara) 

Votre déclaration doit être établie en deux exemplaires signés et doit être déposée à la mairie du lieu du projet. 
Vous devrez produire: 
- un exemplaire signé supplémentaire, si votre projet se situe dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable ou se voit appli- 

1 quer une autre protection au titre des monuments historiques; 
• un exemplaire signé supplémentaire, si votre projet se situe dans un site classé, un site inscrit ou une réserve naturelle; 
- deux exemplaires signés supplémentaires, si votre projet se situe dans un coeur de parc national. 

La ici n 78-17 du 6 janvier 1978 relative â l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux réponses contenues dans ce formulaire 
pour les personnes physiques. Elle garantir un droit d'accès aux données nominatives les concernant et la possibilité de rectification. Ces droits 
peuvent être exercés â la mairie. Les données recueillies seront transmises aux services compétents pour l'instruction de votre demande. 

Pour permettre l'utilisation des informations nominatives comprises dans ce formulaire â des tins commerciales, cochez la case ci-contre D 

t TOULOUSE 20 P 13'iZ i?.ûT.2û20 
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° •. 

Références cadastrales : fiche complémentaire 

Si votre projet porte sur plusieurs parcelles cadastrales, veuillez indiquer pour chaque parcelle cadastrale sa superficie ainsi que 

la superficie totale du terrain. 

Préfixe 8 4 1 Section A M Numéro: ' 

Surperficie de la parcelle cadastrale (en m2) : 342  

Préfixe 8 4 1 Section : A Numéro 7 6 

Surperficie de la parcelle cadastrale (en m2) : 114  

Préfixe Section : Numéro: 

Surperficie de la parcelle cadastrale (en m2)  

Préfixe: Section : Numéro 

Surperficie de la parcelle cadastrale (en m2): 

Préfixe : - Section : Numéro 

Surperficie de la parcelle cadastrale (en m2)  

Préfixe : , Section : - Numéro 

Surperficie de la parcelle cadastrale (en m2)  

Préfixe -- Section : Numéro 

urperficie de la parcelle cadastrale (en m2)  

Préfixe : - Section : Numéro 

Surperficie de la parcelle cadastrale (en m2)  

Préfixe : Section : Numéro 

Surperficie de la parcelle cadastrale (en m2)  

Préfixe: -- - - Section : -- Numéro 

Surperficie de la parcelle cadastrale (en m2)  

Préfixe : _ Section : - -- — Numéro 

Surperficie de la parcelle cadastrale (en m2)  

Préfixe . - Section : Numéro 

Surperficie de la parcelle cadastrale (en m2)  

Préfixe : Section : -- Numéro 

Surperficie de la parcelle cadastrale (en m2)  

Préfixe : Section : Numéro 

Surperficie de la parcelle cadastrale (en m2)  

Préfixe Section : Numéro: 

Surperficie de la parcelle cadastrale (en m2)  

S f totale du terrain (en m2)  

MAIRIE DETIYUSE 20 P 1312 17,072070 



DPi. Un plan de situation du terrain [Art. R. 431-36 a) du code de l'urbanisme] 

2) Pièces complèmentaires à joindre selon la nature de votre projet: 

1 exemplaire par dossier 
+ 2 exemplaires supplémen- 

taires 

t 

DP2. Un plan de masse coté dans les 3 dimensions [Art. R. 431-36 b) du code de l'urbanisme) 
A fournir si votre projet crée une construction ou modifie le volume d'une construction existante 
(exemples: véranda, abri de jardin...) 

1 exemplaire par dossier 
2 exemplaires supplémen- 

taxes 

DP3. Un plan en coupe précisant l'implantation de la construction par rapport au profil du 
terrain [Art. R. 431-lob) du code de l'urbanisme) 
À fournir si votre projet modifie le profil du terrain (exemple : piscine enterrée...) 

1 exemplaire par dossier 
+ 2 exemplaires suppiémen- 

taxes 

DP4. Un plan des façades et des toitures [Art. R. 431-iOa) du code de l'urbanismel 
À fournir si votre projet les modifie (exemple : pose d'une fenêtre de toit, création d'une porte..). 
Inutile pour un simple ravalement de façade. 

1 exemplaire par dossiér 

J 
DP5. Une représentation de l'aspect extérieur de la construction faisant apparaître les 
modifications projetées [Art. R. 431-36c) du code de l'urbanisme] 
À fournir uniquement si la pièce DP4 est insuffisante pour montrer la modification envisagée. 

1 exemplaire par dossier 

7. , . . - 

1) Pièce obligatoire pour tous les dossiers: 

Bordereau de dépôt des pièces jontes 
à une déclaration préaable 

Constructions et travaux non soumis à permis de construire 

portant sur une maison individuelle et/ou ses annexes 

5/8 

RtPU.iQiiE FRANÇAiSE 
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Pour toute précision sur e contenu exact des pièces à joindre à votre déclaration vous pouvez vous référer à la notice explicative jointe 
et vous renseigner auprès de la mairie ou du service départemental de l'Etat chargé de rurbanisme. 

Cette liste est exhaustive et aucune autre pièce ne peut vous être demandée 
Vous devez fournir deux dossiers complets dans le cas genêral. Des exemplaires supplémentaires du dossier complet sont parfois 
nécessaires si votre projet est situé dans un secteur protégé (monument historique, site, réserve naturelle. parc national.. 
Chaque dossier doit comprendre un exemplaire du formulaire de déclaration accompagné des pièces nécessaires à l'instruction de 
votre demande, parmi celles énumérées ci-dessous [Art. R. 423-2a) du code de l'urbanisme). 
En outre, deux exemplaires supplémentaires des pièces DPi, DP2 et DP3 doivent être fournis, quand ces pièces sont nécessaires à 
l'instruction de votre demande, afin d'être envoyés à d'autres services pour consultation et avis (Art. A.431-9 du code de l'urbanisme). 

Attention toutes les pieces ne sont pas à iondre systématiquement pour tout projet soumis à déclaration préalable. 
Seule la pièce DPi (plan de situation) est à joindre obligatoirement, dans tous les cas. 

3) Pièces à joindre si vous créez ou modifiez une construction visib depuis l'espace public ou 
si votre projet se situe dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable ou dans les abords des 
monuments historiques: 
(En dehors de ces périmètres de protection, ces pièces doivent, par exemple, être fournies pour une piscine couverte ou une véranda qui sera 
visible depuis la rue mais elles ne sont pas utiles, par exemple pour une piscine non couverte qui ne se verra pas depuis l'espace public). 

DP6. Un document graphique permettant d'apprécier l'insertion du projet de construction dans 
son environnement [Art. R. 431-10 c du code de l'urbanisme]2  1 exemplaire par dossiej 

DP7. Une photographie permettant de situer le terrain dans l'environnement proche [Art. R. 
431-10 d) du code de l'urbanisme] 

lexemplaire original pardossie1 

r-ii DP8. Une photographie permettant de situer le terrain dans le paysage lointain, sauf si vou 
(1 lustifiez qu'aucune photographie de loin n'est possible [Art. R. 431-10 d) du code de lurbanismejl 1 exemplaire original par dossier 

DP8-i . Une note précisant la nature de la ou des dérogations demandées et justifiant du respec 
des objectifs et des conditions fixées aux articles L. 151-29-1 et L. 152-6 du code de l'urbanisme 
pour chacune des déroqations demandées. fArt. R. 431-31-2 du code de l'urbanisme! 

1 exemplaire par dossier 

* Vous ovez vous renseigner aupiex de la nirie 
Cene pièce tlest pas ex:gee si votre projet se situe dans un périmètre ayant fait i'obiet d'un permis d'aménager 

A1RIE tE îÛiiûiE O P 1312 -i r ,O7,22i 
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4) Pièces complémentaires à joindre selon la situation de votre projet: 

Si votre projet porte sur des travaux nécessaires à la réalisation d'une opération de restauration immobilière ou sur 
un immeuble inscrit au titre des monuments historiques, sur un immeuble situé dans le périmètre d'un site patrimo-
niai remarquable ou abords des monuments historiques ou dans un coeur de parc national: 

D Pli. Une notice faisant apparaître les matériaux utilisés et les modalités d'exécution des 
travaux [Art. R. 431-14, R. 431-14-1 et R. 441-8-1 du code de l'urbanisme] 

t exemplaire par dossier 

Si votre projet se situe dans un coeur de parc national: 

DP11-1. Le dossier prévu au Il de l'article R. 331-19 du code de l'environnement [Art. R. 
431-14-1 et R. 441-8-1 du code de l'urbanisme] 

1 exemplaire par dossier 

Si vous demandez un dépassement de COS (coefficient d'occupation des sols) en cas de POS ou des règles de gaba-
rit en cas de PLU, en justifiant que vous faites preuve d'exemplarité énergétique ou environnementale: 

DP12-1. Un document prévu par l'article R. 111-21 du code de la construction et de 
l'habitation attestant que la construction fait preuve d'exemplarité énergétique ou d'exemplarité 
environnementale ou est à énergie positive selon les critères définis par ces dispositions [Art. 
R. 431-18 du code de l'urbanisme] 

Iexeniplamrepardossmer 

J DPl2-2. Un document par lequel le demandeur s'engage à installer des dispositifs conformes 
aux dispositions de l'arrêté prévu au 2' de l'article R. 111-23 [Art. R. 431-18-1 du code de 
l'urbanisme] 

t exemplaire par dossier 

Si votre projet est accompagné d'une demande de dérogation à une ou plusieurs règles du plan local d'urbanisme ou 
du document en tenant lieu pour réaliser des travaux nécessaires à l'accessibilité des personnes handicapées à un 
logement existant: 

J DPÎ4. Une note précisant la nature des travaux pour lesquels une dérogation est sollicitée et 
justifiant que ces travaux sont nécessaires pour permettre l'accessibilité du logement à des 
personnes handicapées [Art. R. 431-31 du code de l'urbanisme] 

1 exemplaire par dossier 

Si votre projet est subordonné à une servitude dite « de cours communes »: 

DP15. Une copie du contrat ou de la décision judiciaire relatif à l'institution de ces servitudes 
[Art. R. 431-32 du code de l'urbanisme] 

J. exemplaire par dossier 

Si votre projet est subordonné à un transfert des possibilités de construction: 

J DP16. Une copie du contrat ayant procédé au transfert des possibilités de construction résultant 
du coefficient d'occupation des sols [Art. R. 431-33 du code de l'urbanisme] 

1 exemplaire par dossier 

Si votre projet porte, dans un Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur (PSMV), sur des travaux susceptibles de modifier 
l'état des éléments d'architecture et de décoration, immeubles par nature ou effets mobiliers attachés à perpétuelle 
demeure au sens des articles 524 et 525 du code civil 
Si votre projet porte, dans un PSMV mis à l'étude, sur des travaux susceptibles de modifier les parties intérieures du bâti: 

J DP17. Un document graphique faisant apparaître l'état initial et l'état futur de chacun des 
éléments ou parties faisant l'objet de travaux [Art. R .431-37 du code de l'urbanisme] 

1 exemplaire par dossier 

Si votre projet se situe dans un périmètre de projet urbain partenarial (PUP): 

J DP22. L'extrait de la convention précisant le lieu du projet urbain partenarial et la durée 
d'exonération de la taxe d'aménagement [Art. R. 431-23-2 du code de l'urbanisme! 

1 exemplaire par dossier 

Si votre projet nécessite un agrément: 

J DP23. La copie de l'agrément [Art. R. 431-16 g) du code de l'urbanisme] 1 exemplaire par dossier 

Si votre projet déroge à certaines règles de construction et met en oeuvre une solution d'effet équivalent: 

DP24. L'attestation montrant le caractère équivalent des résultats obtenus par les moyens mis 
en oeuvre, ainsi que leur caractère innovant [Art. 5 de l'ordonnance n 2018-937 du 30 octobre 
2018 visant à faciliter la réalisation de projets de construction et à favoriser l'innovation] 

1 exemplaire par dossier 

Si votre projet se situe dans une zone réglementée dans le cadre de travaux conduisant à la creation de locaux à usage 
d'habitation dans un immeuble existant: 

U 0P25. Le dossier de demande d'autorisation de travaux [Art. Lui-6-1-3 du code de la 
construction et de l'habitation et arrêté du 8 décembre 2016 relatif aux modalités de constitution 

- . . 
du dossier de demande d autorisation rie travaux conduisant a la creation de locaux a usage 
d'habitation dans un immeuble existant] 

3exerimplairesdudcssier 
specifique 

+ 1 exemplaire supplemen-
taire si l'avis ou l'accord esi 
requis de l'autorité compe-

tente dans le domaine de 
l'architecture et du patrimoine 

ou de i'architecte des Bâti-
ments de France 

iRIE 0E P3ULOUSE 20 P 1312 17,072020 



Déclaration des éléments nécessaires au calcul
7/8 

des impositions pour une déclaration préalable 
I1H' à la réalisation de constructions et travaux non soumis à permis de construire 

portant sur une maison individuelle et/ou ses annexes 

Informations nécessaires en application de article R. 431-5 du code de l'urbanisme 

DP 
---J - -_- - - - 
Dpi Cpmmut' A' '' ' 

  

1 - Renseignements concernant les constructions ou les aménagements 

  

      

1 1.1 - Les lignes ci-dessous doivent être obligatoirement renseignées, quelle que soit la nature de la construction 

Surface taxable (1) totale créée  Je la ou des consrructlon( j,  hormis les surfaces de stationnement closes et couvertes (2b15) 35 m2  

Surface taxable créée des locaux clos et couverts (2 ois) é usage de stationnement O rn2  
Surface taxable demolie de la (ou des) coristrucrion(s) .0 m2  

1.2 - Destination des constructions et tableau des surfaces taxables(1) 

1.2.1 - Création de locaux destinés à l'habitation 

Dont : 
Nombre de 
logements 

créés 

Surfaces créées 
(1) hormis les sur-
faces de station- 
nement closes et 
couvertes (2 bis) 

Surfaces créées 
pour le station-
nement clos et 
couvert (2 bis) 

Locaux à usage d'habitation 
principale et leurs annexes (2) 

Ne bénéficiant pas de prêt aidé (3) 

Bénéficiant dun PLAI ou LLTS (4) 

Benéficiant d'un prêt à taux zéro 
(PTZ) (5) 
Bénéficiant d'autres prêts aidés 
(PLUS, LES. PSLA, PLS, LLS) (6) 

Locaux à usage d'habitation secondaire et leurs annexes (2) 

1.2.2 . Extension (8) de l'habitation principale, création d'un bâtiment annexe à cette habitation ou d'un garage clos et 
couvert 

Pour la réalisation des ces travaux, bénéficiez-vous d'un prêt aidé (5) (6)? 

Oui D Non Si oui, lequel" 

Quelle est la surface taxable (1) existante? . .m2 Quel est le nombre de logements existants?  

Quelle est la surface taxable démolie? m2  

1.2.3 Création d'abris de jardin, de pigeonniers et colombiers 

Quelle est la surface taxable (1) créée ? 3.5 

1.3 — Autres éléments créés soumis à la taxe d'aménagement 

Nombre de places de stationnement non couvertes 011 non closes (13) 0  

Superficie du bassin intérieur ou extérieur de la piscine, créée par le projet :5v. 

Superficie des panneaux photovoltaïques posés au sol : O ..  
1.4 — Redevance d'archéologie préventive 

Votre proiet fait-il l'objet d'un (Ou de) terrassernent(s) ? 

Oui Non D 

      

    

m 

 

     

    

    

        

MAIRIE DE ÏOULÛLiSE 20 P 1312 i?Orzo2jl 

ï' 



818 

1.5 - Cas particuliers 

es travaux projetes sont-ils réalisés suite à des prescriptions résultant d'un Plan de Prévention des Risques naturels. 

technologiques ou miniers? Oui D Non D 
La construction projetée concerne t-elle un immeuble classé parmi les monuments historiques ou inscrit à l'inventaire 

les monuments historiques? Oui D Non D 

-Documents pouvant vous permettre de bénéficier d'impositions plus favorables 

Pièces 
Nombre d'exemplaires 

atournir 

Si votre projet se situe dans une opération d'intérêt national et que vous pensez bénéficier de l'exonération 
l'article L. 331-7 4' (opération d'intérêt national) du code de l'urbanisme 

prévue à 

D F6, Lattestation de I'aménageur certifiant que ce dernier a réalisé ou réalisera l'intégralité des 
travaux mis à sa charge (articles R. 331-5 et R. 431-23-1 du code de l'urbanisme) 

1 exemplaire par dos- 
sier 

Si votre projet se situe dans un périmètre de projet urbain partenarial et que vous pensez bénéficier 
à l'article L. 331-7 6' (projet urbain partenarial) du code de l'urbanisme: 

de l'exonération prévue 

j—i F7. Copie de la convention de projet urbain partenarial (article R, 431-23-2 du code de l'urba- 
nisme) 

1 exemplaire par dos- 

sier 

Si vous faites une reconstruction suite à une destruction ou suite à une démolition ou suite à un sinistre 
bénéficier de l'exonération prévue à l'article L. 331-7 8' du code de l'urbanisme: 

et que vous pensez 

F8. La justification de la date de la destruction, de la démolition ou du sinistre 
1 exemplaire par dos- 

sier 

U F9. En cas de sinistre, l'attestation de l'assureur, que les indemnités versées en réparation 
des dommages ne comprennent pas le montant des taxes d'urbanisme 

1 exemplaire par dos- 

sier 
Si votre projet affecte le sous-sol et que vous pensez bénéficier de l'exonération prévue à l'article L. 524-6 du code du 
patrimoine (19): 

r- F10. L'attestation de paiement d'une redevance d'archéologie préventive au titre de la réalisation 
' d'un diagnostic suite une demande volontaire de fouilles, ou au titre de la loi du iet août 2003 

1 exemplaire par dos- 

sier 

  

3 - Autres renseignements ,' 

(Informations complémentaires et justificatifs éventuels (notamment l'attestation bancaire au prêt à taux zéro, si la collectivité a 
délibéré l'exonération facultative correspondante) pouvant vous permettre de bénéficier d'impositions plus favorables) 

Si à échéance de vos taxes vous n'habitez plus à l'adresse figurant sur la demande d'autorisation, merci de renseigner 
l'adresse d'envoi des titres de perception 

Nouvelle adresse: Numéro Voie: 

Lieu-dit: Localité 

Code postal  BP Cedex 

Si le déclarant habite à l'étranger Pays Division territoriale 

Date 3 0 - 0 6 - 2 0 2 0 

Nom et Signature du déclarant 

Mme EOY Sevda 

IRiE DE ÏOULOu$E 20 f y k. 



DÉPARTEMENT DE LA HAUTE GARONNE 

Ville de TOULOUSE 
.1 Rue Para celse 

F 

DECLARATION PREALABLE 
Création d'une piscine, de son abri et de sa terrasse 

NOMENCLA TURF DES PIECES 

Cerfa n137O3O7. 
DP 1: Plan de situation. 
DP 2 : Plan de masse du terrain 
DP 3 : Plan en coupe 
DP 4 : Plan de la façade et toiture Nord. 
DP 6 Document graphique permettant d'apprécier l'insertion du projet. 
DP 7 : Photographies permettant de situer e terrain dans l'environnement proche. 
DP 8 : Photographie permettant de situer le terrain dans le paysage lointain. 
DP 11: Notice faisant apparaitre les modifications et les matériaux utilisés. 

Dossier établi par Demandeur  

M. SIM(IN \icolas 

t )css mate ur-p ru j  ets 
Géomêtre-topovraphe 

19 Route de Maric 
11300 LIMOVX 
1 êl : (17-KC-44-35-23 

k. na I n p an u outlook. l'r 

.\lnte BOY Se ita 

Juin 2020 

MAIRIE DE iOli'IOUSE 20 P 1312 17,07 2020 



DP I — Plan de situation  

4Bellrîbnta)ne-'j- 

.. 

D 

Ç-" 
Q4 ç;:' 

, ! 

• ._, •••w 
•••e.'w r... 
'jIsijie 

-.'.'—,• 

-•
• s 

/ 

4 
AErod,ume dr loulous, Fraocoral 

ÉioPoRr 
HJWIJS(-BtACNAC 

ØAN 

vi 
w 

Viiio 

' LJ*7 
)LOMIERS ),IL'1 ) 

t JrlIr (fl 



"TOULOUSE - 1 Rue Paracelse" DP1 
Plan de masse de la construction à édifier 

Echelle 1/150 Mme Sevda BOY 

Prise de vue n4'  2 

Prise de vue n1'  1 

rrt 

t' 50111104e renté 49x119,0 

AM 759 

I 

4 (1(0 

854, piscine 

Pec,oe 

Teiranse Oui,, 

Côtes e451,exres de la consl,IIçt,sn 

I Hauteu,s à raclette do la constniclio,i 
PLdl4 4)5995E ET OESSITIE PAS 

Positions des prises de vue 
[Raccordements existants 
Branchement sur réseou Iectrique de la maison. 

LB_rob nt sur seau AZP de o maison. 

Dossier 50V 

Plan créé le :14/06/2020 

SIMON Nicolas 
OA1SnÔIeW eoeIs 

C.denéS.Iopegr5,h. 
9 RouIe de Uaqee 

4300 .40304)5 
07.89-44.35.2' 

Epal eanoatoo9 E 
SIRE) )1fl5594100849 



Terrasse 
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Axe de la coupe 

S 
PI AN DRESSE ET DESSINE PAR 

SIMON Nicolas 
Dessinateur proels 

Geomdlre.lnpographe 
19 RouIe de Magne 

11300 LIMOUX 
Tel 07-86-44-35-23 

[mail nspIaiisoutlook.lr 
SIRET 517 765 541 00019 

Dossier: BOY 

Plan créé le : 30/06/2020 

[rDP 3 
Plan en coupe 

Echelle : 1/100  Document non-contractuel 

Ce plan est destiné à la deniande de permis de construire et ne peut en aucun cas servir de plan dexécution 
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Axe de la coupe 

Umite de poprat Urnite de propri8t 



Plan (les fiiçades DP4  

Façade Ouest 

Façadc tÉ 

Façade Nord 

 

Document dressé et dessine par 

SIMON Nicolas 
Dessinateur projets 

Géomètre-topographe 
19 Route de Magne 

11300 UMOUX 
Tel 07-86-44.35-23 

E mail: nsplans@outlook.fr  
SIRET 517 765 541 00019 
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Déclaration préalable DP 7 
1)P 7 Pli otoJ1rap/,ies per,netla,it de situer le terrain dans / 'environne,ne,,t proche 

Prise de vue n° 2 

Prise de vue n° I 
Prise de vue n° 2 

-Ii 

Prise de vue n° 1 

Prise de vue n0  3 

Positions des prises de vue 

Prise de vue n° 3 
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Déchtration préalable DP 8 
DP 8 PI,otograj,l,ie permettant de su lier le terrai,, dans le papsage lointain  



DI' 11:  Notice explicative 

Création d'une piscine et d'un abri de type DaiHote 

Préambule  

La parcelle est actuellement bâtie par une maison à usage d'habitation. 

Elle est située dans la rue Parcelse. au  numéro I sur la commune de TOULOUSE 

Le projet  

Le présent projet concourt à la création d'une piscine de 5x10rn. d'une terrasse bois de 5x5m et d'un 

abri piscine toit plat de 2x2.5m. 

La piscine aura donc une surface de 50m 2, la terrasse de 25m2  et l'abri de 5m2. 

Iatériaux utilisés  

Le béton pour le plancher de l'abri, la structure de la piscine 

Le bois pour la charpente et la terrasse. 
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